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RÉSU MÉ 

À l'heure des enJeux re lati fs aux changements climatiques, à l'urbani sation de la 

société et à la rationali sation des ressources, les défi s en matière d'aménagement du 

territo ire, au Québec comme partout ailleurs, sont nombreux et complexes. Le 

contexte législatif au Québec en urbani sme est établi depuis le début des années 1980 

et nécessite, se lo n plusieurs, d'être repensé et réformé. La Lo i-cadre en matière 

d'urbanisme, la Loi sur l'aménagement et l'urbani sme (LAU), est en vigueur depuis 

bientôt 40 ans et des travaux ont été entamés e n 2007 afin de la réformer. Depuis, de 

nombreuses vo ix s'é lèvent afin de revo ir en profondeur l'urbanisme et ses 

mécanismes. 

Dans ce contexte, le mémo ire qui suit s'intéresse aux dynamiques qui s'opèrent entre 

les diverses organisations et les profess ionnels de l'urbani sme lo rs des processus de 

conformité des sché mas d'aménagement et de déve loppement (SAD). 

En fonction du concept de gouvernance synergique défini dans cette reche rche, nous 

cherchons à analyser les problématiques d'arrimage entre les o rgani sations 

responsables de la conformité des SAD. Notre hypothèse est qu'une gouvernance 

synergique aurait pour effet d'amélio rer cet arrimage et donc possiblement, de 

fac iliter le processus de conformité des SAD au Québec . 

Nous analyserons le cas du processus de conformité du SAD de la Munic ipalité 

rég ionale de co mté (MRC) de Rouss illon en regard du Plan métropolitain 

d'aménageme nt et de déve loppement (PMAD) de la Communauté métropolita ine de 

Montréal (CMM). I 1 s'ag it d'une des premières applications d'un nouveau processus 
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en urbani sme ( le PMAD) et de l'arrivée d'une no uve lle entité dans l'écosystème des 

organisations responsables de l'urbanisme au Q uébec (la CMM). Ce cas é tait donc 

susceptible de mettre en exergue les problématiques à analyser dans le cadre de cette 

recherche. 

Suite à des entrevues auprès de professio nnels ayant pm1icipé à ce processus de 

conformité, nous avons tra ité les propos recueillis afin d'éva luer si l'établissement 

d'une gouverna nce synerg ique aurait po ur effet d'amé liorer l'arrimage entre les 

organisations. 

Cette recherche nous a démontré qu'il ex ista it bien une faço n de trava iller de façon 

had oc empre inte de synerg ie chez ces professio nnels et qu'e lle sembla it avo ir facilité 

le processus de conformité en question. Par contre, il no us a été impossible de 

démontrer qu'il s'agissait d'un type de go uvernance appliquée par leurs organi satio ns 

respectives, ce qui a rendu imposs ible la validatio n de notre hypothèse de départ . 



INTRODUCTION 

L'urbanisme au Québec se fo nde sur un princ ipe de concordance entre divers outil s 

qui sont de la responsabilité de diffé rents pa liers de go uvernement; national, 

métropo litain, régiona l et loca l. D 'object ifs généraux applicables au plus ha ut pa lier 

j usqu 'au plus petit pa lier avec ses normes précises, les outil s d'urbani sme doivent être 

confo rmes entre eux. Ainsi, les processus attestant de la conformité de ces derniers 

est fo ndame nta l dans la planificat ion et la l'appl icat ion règlementaire en matière 

d'aménagement du terri to ire. 

Cette recherche a pour o bjecti f d'analyser ce mécanisme lors de la modification d'un 

de ces outils ; le Schéma d'aménagement et de déve loppement. Plus préc isément, il est 

question de tenter d'analyser et d'identifier les problématiques re liées au processus de 

conformité de cet outil d'urbanisme. 

Le premier chapitre établira le contexte de cette recherche et part iculièrement ce lui 

urbani stique du Québec. No us résumerons le cadre lég islati f ba lisant l'urba nisme et 

ses fo ndeme nts afin de camper la pe11inence générale de cette recherche. De plus, 

nous effectuerons une mise en contexte des réformes en matière d'urbanisme jusqu 'à 

nos JOurs. 

Au deuxième chapitre, nous présenterons la problématique li ée aux processus de 

confo rmités des SAD. Nous identifie rons les dynamiques d'arrimage entre les 

organisat ions lors du processus de conformité des SAD, ce qu i no us mènera à 

l'établi ssement de notre question de recherche : pourquo i et comment les dynamiques 

---- -- ----~ 
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favor isant l'arrimage entre les organisations responsables de l'urbanisme au Québec 

n'ont pas une grande effi cac ité lors du processus de confo rmité des SAD? 

Nous présenterons notre corpus théorique et notre positionnement nous menant à 

l'é laboration de notre hypothèse de recherche à savoir qu'une go uvernance synerg ique 

favo ri serait un meilleur arrimage entre les organi sations dans le cadre du processus de 

confo rmité du SAD. 

Lors du tro isième chapitre, no us exposerons notre approche et notre stratégie 

méthodo logique permettant de valider ou d'invalider cette hypothèse de recherche. 

Le quatrième chapitre, quant à lui , exposera le traitement et l'ana lyse des données 

recueillies. 

La conclusio n proposera un retour vers notre hypothèse de recherche afi n de valider 

ou d'invalider cette dernière, elle visera auss i à résumer l'ensemble de ce travai l et à 

é laborer certaines pistes de recherche qui en déco ulent. No us espérons humblement 

que ce travail de recherche permettra d'a limenter les réflexio ns quant à l'amé lio ration 

des processus de conformité des schémas d'aménagement au Québec. 



CHAPITRE 1 

MISE EN CONTEXTE 

Ce chapitre pos itionne le domaine de recherche et présente de faço n générale 

l'urbanisme au Québec à travers la littérature; nous exposons a insi le contexte de la 

problématique de recherc he. 

1 . 1 Approche de la recherche 

Nous abordo ns cette recherche à la lumière de la littérature et des écrits ex istants, 

mais nous désirons y acco ler une visio n réso lument emp irique. No us croyons que 

cette approche nous permet d ' entrevo ir cette recherche comme une possibil ité de 

créer des liens entre la théorie et la pratique. Nous croyons po uvoir c réer certains 

ponts entre des grands principes théo riques et ceux plus pratiques de l'urbanisme dans 

le contexte québéco is. Il s' ag it là d ' un défi, so it l" arrimage entre la théo rie et la 

prat ique. 
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1. 1. 1 Le do maine de recherche 

Le do maine de cette recherche est l'aménage ment du territo ire au sens la rge, ce qui 

renvo ie à la re lation au teJTitoire qu 'ont des ind ividus ou des co llectiv ités (La Haye 

dans Pleva, E.G. , 1968). De tous les temps. l' homme a faço nné le te rrito ire et y a 

inscrit son empre inte te lle une superposition de couches sur l' hi sto ire de l' humanité. 

L' huma in a continue llement mobilisé des efforts afin d 'aménager son environnement 

à son image et en fo nction de ses beso ins (G uay, 200 1 ). Plus préc isément, Je contexte 

de cette recherche prend forme à partir du mo ment où débute une théo risation de 

l' action d ' aménager Je terr ito ire au Québec. Comment des gestes re lati vement 

spontanés sont devenus les composantes d'un champ disc iplinaire? Poser la question 

de l' aménagement du territo ire mène à interroger l'objet, son devenir, les acteur s clés 

et les diverses pratiques (La Haye dans Pleva, E.G. , 1968). 

1.1.2 L'aménagement du territo ire et l' urbanisme co mme champs disc iplinaires 

L'aménagement du territo ire et l' urbanisme se sont déve loppés comme champs 

disc iplinaires par Je rasse mble ment en un nouveau tro nc commun d'aspects 

semblables de plusieurs disc iplines, pm1iculièrement dans le domaine des spéc ialités 

économico-soc ia les et des spéc ia lités spatia les. Ainsi, deux champs se sont forgés par 

l' accumulation de « notions et de concepts qui se sont échafaudés petit à petit en 

théories et en modèles », so it l' aménagement du territo ire et l' urbani sme (G uay, 2001 , 

p.25). Ces deux champs disc iplina ires se sont particulièrement cristalli sés a u mo ment 

où les conséquences des bouleversements en matière de cro issance dé mographique, 

d ' industria li sation et d ' urbanisation se sont fa it sentir dans les soc iétés occ identa les 

vers la fin du 19e siècle. Les problèmes étaient d ' abord ressentis suite à l' urbanisation 

des territo ires, résultat de la cro issance démographique et de Iïndustria li sat io n. La 

première fo rme de théori sation de l' aménage ment du territo ire fut l' urba ni sme (La 

Haye dans Pleva, E.G. , 1968). L' urbanisme correspond à une catégorie de 
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!" aménagement du territoire, au niveau de la pratique profess ionnelle au Québec, où 

les termes sont relativement transposables (Guay, 2001 ). Dans le cadre de cette 

recherche, nous parlerons donc d'urbanisme, en vo ici une courte définition. 

1.1.3 L' urbanisme 

Le terme urbanisme est apparu à la fin du 19e siècle et est alo rs présenté comme la 

science de l'organi sation spatia le des villes. Il s ' ag it d ' une « di scipline» qui a été 

précédée en Europe par l'art urba in, mais qui nait de faço n autonome en 1867 avec 

l'œ uvre d'Ildefo nso Cerda, la Teoria general de la urbanizaci6n.1 Cerda défini ssait , 

entre autres, l' urbanisme comme « 1 'ensemble des actions tendant à regroup er les 

constructions et à régulariser leur fo nct ionnemenl [ ... ] avec 1 'abject tl de f àvoriser le 

bien-être individuel et le bonheur public» (Cerdà, 2005, c ité dans Paquot. 201 3 : 96) . 

Cette disc ipline se déve loppa se lo n deux grands fo ndements : l' urba nisme 

progress iste (progrès socia l et technique, l' efficacité et l' hyg iène) et l' urbanisme 

cultura li ste (richesse des re lations humaines, traditions culture lles). Le 

déve loppement de l' urbanisme a connu deux phases di stinctes so it la première qui 

était à prédominance théorique et la deuxième, plus ancrée dans la pratique et le vo let 

empirique. 2 Les premières définitio ns du mot urbani sme apparurent dans les 

dictionnaires entre les années 1933 et 1945 et fa isaient référence à une «science ou 

théorie de 1 'aménagement des villes et de 1 'établissement humain » (Frey, 1999 : 2). 

Par la suite, les définitions se rapprocheront davantage d'une vis ion empirique et 

intègrent des concepts te ls que : « 1 'Art d 'aménager, d 'organiser, de disp oser dans 

l 'espace urbain ».(Frey, 1999 : 2-3). 

1 rrançoise CHOA Y. « UR13AN ISM IC:- Théori es et réali sations». Encyclopa:d ia Uni versalis !en ligne]. consulté 
le 13 février 20 17. URL: http://www.uni vcrsali s.lr/encyclopedie/urban isme-theori es-et-real isations/ 
" IDEM 
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1.1.4 Synthèse 

En somme. ce trava il de recherche s' inscrit dans le domaine large de l' aménage ment 

du territo ire, mais plus précisément dans l'une de ses branches; l' urbani sme. Au 

Québec, comme partout ailleurs, l' action spontanée d 'aménager le territoire s' est 

précisée progressivement vers un champ disciplina ire encadré par des ba lises légales; 

c'est dans ce contexte que s'ancre cette recherche. 

1.2 Mise en contexte de la recherche 

La recherche se situe dans le contexte québéco is à partir d'une période charnière, so it 

la fin des années 1960 où l'urbanisme s'est institutionna lisé. Ainsi, notre mise en 

contexte débute à partir de cette période, mais nous avo ns la issé en annexe A, un 

texte concerant la période antérieure à 1960 . 

1.2 .1 Évo lution de l'urbanisme au Québec 

Les années so ixante ont été fastes en termes de réflex io n sur l' urbanisme au Québec. 

À cette époque, les autorités gouvernementales ont été actives afin de fa ire face aux 

problématiques dans ce domaine (Beaudet & Meloche, 2012). Ce fut particulièrement 

frappant dans la fonction publique québéco ise. En 1959, celle-ci ne compte ni 

urbaniste, ni géographe, ni démographe et peu d' économistes. Que lques années plus 

tard, on engagea massive ment des milliers de diplômés en sciences admini stratives et 

soc iales (Prud ' homme, 2015 ). Des rapports furent commandés, des travaux entrepris 

et des structures furent créées pour identifier les resso urces nécessaires a fin de ba liser 

l' urbanisme (Pilette, 1986). De cette période, nous croyons que se dégage tro is étapes 

majeures : la création du Bureau d 'aménage ment de !" est du Québec (BAEQ), la 

création de la Commiss ion La Haye et le dépôt du Livre blanc sur la décentralisation 

a insi que ce lui sur l' aménagement et l' urbanisme. 
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1.2.2 Le Bureau d ' aménagement de l' est du Québec 

Le BAEQ fut créé en 1963 . Pour plusieurs, cet épisode est l' expérience phare en 

matière d'urbanisme et le véritable premier geste go uvernementa l en la matière 

(Beaudet & Meloche, 20 12). Le BAEQ avait pour mandat de revaloriser la situation 

économique de la Gaspés ie et du Bas-Saint-Laurent, particulièrement en ce qui 

concerne l' évo lution démographique de la rég ion (Dugas, 1973). Il s'ag issa it de la 

première forme d ' intervention urbanistique des fo nctionnaires provinciaux sur un 

territo ire donné. Le gouvernement du Québec finança à travers le BAEQ, « le travail 

"d 'animateurs sociaux " el de planfficateurs chargés de formuler un plan pour 

l 'économie d 'une vaste zone » (Prud ' homme, 20 15 : 3 59). Cette expérience fut un 

échec monumental et laissa des traces profondes d ' un po int de vue écono mique et 

soc ial, si bie n que le go uvernement prit ses distances du BAEQ et ne donna suite qu 'à 

très peu de ses recommandations (Beaudet & Meloche, 201 2) . Bien que le projet so it 

empreint d ' une visio n partic ipative,« la distance culturelle entre la population locale 

et de jeunes universitaires aux idées bien arrêtées tran~forme la concertation en une 

vaste ··entreprise de persuasion sociale ,. par des planificateurs "experts " qui 

s'aliènent la population » (Prud ' homme, 201 5 : 359) . 

Malgré l'échec, cette expérience a eu po ur effet d' a limenter la réfl exion 

gouvernementa le et de mettre en exergue la nécessité d'une approche g loba le en 

matière d'urbani sme (Beaudet & Me loche, 20 12). Le BAEQ ava it un mandat g loba l 

applicable à une rég ion ciblée et s ' inscrivait dans un contexte dépourvu de ba lises 

légales . Ains i, il semblait utopique de modifier la structure économique d ' un territoire 

donné sans éva luer la situation généra le à l' extérieur de cette région (Dugas, 1973). 

Le BAEQ a donc permis de mesurer l'importance d ' établir un cadre nationa l en 

mat ière d'urbanisme. À l' époque où le BAEQ déposa it ses pro positions, le Q uébec ne 

disposa it d'aucune po litique en matière de déve loppement régional. Or, l" ensemble 

des so lutions apportées renvoyaient à la responsabilité de l' État face aux beso ins de la 
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société québécoise dans son ensemble. Au final , l'expérience du BAEQ a eu pour 

effet d' encourager la réflexion quant à l' adoption d' un cadre législatif définis sant la 

portée et les modalités de la pratique de !"urbanisme au Québec (Beaudet & Meloche, 

2012). 

1.2.3 La commission La Haye 

En 1963, la Conm1ission provinciale d'urbanisme présidée par M. Jean-Claude La 

Haye fut créée. Cette conm1ission était chargée de déposer un rapport au sujet des 

pratiques en matière d'urbanisme et du rôle de l'État en ce sens. Deux mandats étaient 

confiés à cette commission : 

1. « Identifier les objectif~· généraux de toute action de l 'État en 

matière d'urbanisme: 
2. Élaborer le schème d'une législation d'urbanisme appropriée aux 

besoins du Québec »'. 

Le rapport final fut déposé au début de l'année 1968 et établissait une série de 

recommandations alimentant encore de nos jour, la réflexion sur les questions 

d'urbanisme, en voici la synthèse : 

• urgence et nécess ité d' encadrer l'urbanisation rapide du Québec; 

• nécess ité que l' État assume la responsabilité en matière d'urbanis me; 

• nécess ité d'éta blir une lo i-cadre en matière d'urbanisme; 

• nécessi té de réorga niser le ministère des Affaires municipales comme 

maître d'œ uvre en matière d'urbanisme; 

• nécess ité d'étudier les prob lèmes d'urbanisme dans une perspective 

régionale4 

Rappor1 de la commr ssron provi nciale d'urbanisme 1968. gouvernement du Québec. téléchargé de : 
ht tp://11 \\ \\ .ouq.qc.ca/nuhli cations/docum..:n ts-d..: -rcl\: r.::nœ/ la-com mission-pnl\ i nciak-d-u rhanism.::. consulté le 
28 janvier 20 16 
4 IDEM. consulté le 28janvicr 20 16 
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Cette commiSS ion soulignait les lacunes en matière d'urbanisme et ins istait sur 

l'urgence d'agir pour le gouverneme nt. Les reconm1andations qu'il contena it 

sembleraient évidentes de nos jours, mms il s'agissait d'une petite révolution en la 

matière à l'époque (Rompré, 1985). 

1.2 .4 Le Livre blanc sur la décentralisation et le Livre blanc sur l' aménagement et 
l' urbanisme 

L'élection générale de novembre 1976 porta au pouvoir le Parti québécois, ce dernier 

avait fait de la « prise de contrô le » des leviers institutio1mels du Québec, un élément 

central de sa politique d'émancipation des Québécois. La modification profonde du 

contexte urbanistique en faisait partie et el le fut intégrée dans les orientations 

gouvernementales d'un point de vue national, socia l et administratif (Pi lette, 1986). 

Un bilan de la période de la Révolution tranquille a ll ait être nécessaire afin d'établir le 

cadre des futures interventions gouvernementales; moins d'un an après l'é lection, le 

Livre blanc fut déposé en ce sens. 11 faisait état des problématiques reliées à la prise 

en charge par l'État des grands secteurs de la société (éducation, santé, 

développement économique) . Il y était abordé les problématiques découlant de 

l'institutionnali sation de la société québécoise et de l'importante centrali sat ion qui en 

résultait (Rompré, 1985). Le premier ministre René Lévesque prenait position à ce 

sujet dans le préambule du document et donnait le ton quant aux réformes à venir. 

«En 1977 [le] citoyen se retrouve prisonnier des normes, <;otage·· de 

multiples réseaux institutionnels et réglementés par l'État dans la plupart 

de ses gestes quoi idiens. [. . .] De celle façon, l'Étal se trouve, tous les 

jours, à régler toutes sortes de problèmes ponctuels : subvention pour 

une construction, mise en tutelle d'une municipalité ou d'une commission 

scolaire, vente d'un terrain d'hôpital désqffecté . .fermeture d'une usine, 

etc. Toutes les décisions, importantes ou non, remontent à Québec. Les 

pèlerinages à l'Assemblée nationale, aux bureaux des ministres et de 



l'administration sont devenus beaucoup plus nombreux [ ... ] Cette 

atrophie de l'initiative de la créativité et de la responsabilité des citoyens 

ne peut plus durer. Pour reviv(fier celles-ci, un réaménagement profond 

de notre vie collective est nécessaire. Le projet de décentralisation 

présenté ici vise à apporter des éléments de réponse à ces problèmes. 

Deux objectifs fondamentaux sont visés par le gouvernement lorsqu'il 

propose de nouvelles politiques à l'égard de la décentralisation. Ces 

mêmes object(fs rejoignent d'ailleurs, les préoccupations reliées à 

l'aménagement du territoire et au développement régional qui affectent 

quoi idiennement les citoyens; 

• Fournir un cadre approprié au dynamisme local el régional: 
• Redonner la responsabilité aux citoyens par une plus grande 

. . . 5 pariiCipaiiOn. » 

De plus, vo ici une synthèse des reconunandations contenues dans Le Livre 

blanc sur la décentralisation : 

• nécess ité de fournir des nouveaux outi ls aux collectivités pour prendre 

en main le développement de leur territo ire; 

• nécess ité de créer des organismes régionaux responsa bles de plus ieurs 

types de décis ions qui appartenaient a u gouvernement; 

• nécess ité de fournir aux citoyens les moyens appropriés pour prendre en 

main l'aménagement de leur territoire. 6 

10 

Le Livre blanc sur la décentralisation proposa it d'importantes réformes dans 

l'administration de l'État et de ses structures en matière d'urbanisme. I 1 s'agissait, 

entre autres, de démocratiser les processus et les institutions en les rapprochant des 

citoyens. C'était un effort de décentralisation visant à valoriser, chez les citoyens, une 

conscience régionale. Pour ce faire, on proposa it la création de nouvelles structures 

' Gouvern <o: mcnt du Québec. Li vre bl anc sur la décentrali sation. Québec 12 décembre 1977. obtenu de 
http Jh "'' .bibliot hcquc.assnat.qc.ca/DcpotNum criquc '2/ /\ lli chm?.cF ichi cr. aspx'1idf= 152497 . consulté le 22 
janvier 20 16. 
6 ID EM . consult é le 22 jam icr 20 16. 
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admini stratives au mveau régio na l pour ainsi permettre à l'État de remplir 

adéquatement son rôle en matière d'urbanisme (Rompré, 1985). 

1.2.5 Livre blanc sur l'aménage ment et l' urbanisme 

Ce document transposa les objectifs du Livre blanc sur la décentra lisation 

spéc ifiquement au domaine de l' urbanisme (Rompré, 1985). Le gouvernement 

évoquait dans ce document la nécessité de redistribuer les po uvoiJs en la matière 

se lon un principe de partage des responsabilités entre le local, le régiona l et l' État. Il 

y avait là la reconnaissance de l' exercice de l'urbanisme co mme geste é minemment 

politique et la nécess ité d ' élaborer des outil s et des instruments adaptés aux 

différentes éche lles de planification du territo ire. Le tout, devant s 'effectuer dans le 

cadre d ' un délicat exercice de conjuga ison entre la primauté de l' État et la vo lonté de 

décentra lisation (Ro mpré, 1985). 

1.2.6 La ré forme en matière d ' urbanisme au Québec 

Les constats évoqués précédemment traduisaient, entre autres, l' urge nce d'établir un 

cadre juridique au Québec puisque « 1 'aménagement du territoire ne peut exister que 

si on lui donne les moyens de d~finir et d 'alleindre ses buts, d 'où la nécessité [ ... ] de 

d~finir ses pouvoirs et son organisation structurelle» (Rompré, 1985 : 87) . Avec le 

BAEQ, la commission La Haye et le Livre blanc sur la décentra lisation ainsi que 

ce lui sur l'aménagement et l' urbani sme, le Québec avait vécu deux décennies de 

réfl ex io n intens ives au sujet de l' urbani sme. Ce lles-ci menant ultimement à l'adoption 

d'une lo i-cadre en la mat ière, loi qui est toujours en vigueur de nos jours : la Lo i sur 

l'aménagement et l'urbanisme (LAU, L. R.Q. C.A-1 9. 1) (Rousseau, 2011 ). 

L'urbani sme alla it déso rmais être considéré à travers le prisme autonomiste, le pri sme 

soc ia l-démocrate et le prisme du « bon go uvernement ». La LAU se posa 

officie llement comme la réforme de l'urbanisme moderne au Québec (Pilette, 1986) . 
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1.2 . 7 La Loi sur l'aménageme nt et l'urbanisme 

La LAU entra en v igueur le 12 décembre 1979; « décevante pour ceux qui 

souhaitaient y trouver un vaste plan national d'aménagement, affolante pour ceux qui 

tenaient aux habitudes acquises, enthousiasmante pour ceux qui y voyaient confirmée 

l'importance de l'aménagement du territoire, ce/fe loi a sans nul doute constitué un 

pas capital dans la bonne direction » (G uay, 2001 , p.85) . L'arrivée de la LAU 

déve loppa une véritable formalisation et inst itutionnalisation des prat iques en 

urbanisme au Québec (Rompré, 1985). Elle fut présentée par le Ministère des 

Affaires municipales comme un outil clarifiant les règ les d'urbani sme afin de 

permettre de mieux développer le territoire et de le rentab ili se r (Rompré, 1985) . 

La LAU repose sur quat re grands principes : 

1. « L 'aménagement est d 'abord une re!Jponsabilité politique : 1 'aménagement du 
territoire n 'est pas, par définition, le fru it de gestes au hasard ou la succession 
d 'événements aléatoires, mais bien la recherche d 'une organisation de 1 'espace 
orientée par des élus et qui engage 1 'ensemble de la société: 

2. Des pouvoirs partagés respectant les domaines d 'intervention propres à chaque 
palier : loin d 'être un domaine de compétence exclusif,' 1 'aménagement du territoire 
est plutôt une fonct ion partagée entre les trois paliers de décision (ou plus selon le 
ca5) où chacun d 'eux exerce des re.sponsabilités qui lui sont propres: 

3. Une concertation des choix et des actions des trois paliers de gouvernement: 
1 'aménagement fait appel à la coordination et à la conciliation des choix et des 
actions des trois paliers de gouvernement, ce qui devrait se traduire le plus possible 
par une harmonie des décisions; 

4. Une participation plus active des citoyens à la prise de décision et à la gestion de 
l 'aménagement : il appartient certes aux élus municipaux d 'assumer la 
responsabilité fina le des choix collectiji »7 

Pom ce faire , la LAU a instauré une réforme so us deux vo lets que l'on pourrait 

qualifier a insi : la réforme institutio nnelle et la réfo rme des o utils d'urbanisme. La 

7 Texte tiré de la Fiche de ve ill e. !.a r~forme du cadre de plani{tcmion inswuré par la Loi sur 1 'aménageme!71 et 
1 ·urbanisme. Diagnostique de 1 ·application de la loi. MAMR. mai 2007. 
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réfo rme institutionne lle détermine et at1icule le cadre juridique et institutionnel par 

leque l do ive nt être é laborés, di scutés, adoptés et appliqués les instruments 

d'urbani sme (Guay, 2001 ). La réfo rme des outil s d'urbanisme établit la fo rme, le 

contenu , le mode d'application, la po rtée et les éche lles d'application des instruments 

d'urbanisme et d'aménagement du territo ire. Elle transfo rme l'aménagement du 

territo ire puisqu 'e lle rend la planification te rrito riale obligato ire, cohérente et 

uniforme à l'ensemble du Québec (G uay, 200 1 ). 

1.2. 8 La LAU comme réforme institutionne lle 

La LAU a défini les pa liers déc isio nnels et e ll e en a préc isé les responsabilités . 

Dorénavant, quatre organismes se partagent la responsabilité du déve loppement 

territoria l en fo nctio n de leur échelle de planification : les acteurs gouvernementaux 

au niveau national , les co mmunautés métropolita ines (CM) au niveau métropolitain (à 

partir de 2001 ), les municipalités régiona les de comté (MRC) au ni veau rég io nal et 

les Villes (Municipa li tés locales) au niveau loca l (Guay, 2001 ). 

1.2 .9 Les acteurs go uvernementaux 

La LAU préc ise que le go uvernement du Québec, ses mandataires et o rgamsmes 

publics do ivent exprimer les priorités et intérêts de la co llectivité nationa le au mo yen 

des Orientations gouvernementales en matière d'aménagement du territo ire (O GA T) 

(Guay, 2001 ). Celles-ci se retro uvent dans le principal document intitulé : « Les 

orientations du gouvernement en matière d 'aménagement _ Pour un aménagement 

concerté du territoire » _ nous ve illerons à en préciser le contenu ultérieurement _ 

dont la dernière versio n a été publiée en 1994 et complétée par des documents 

complémenta ires . 8 Ce pa lier national est chapeauté par le Ministère des affa ires 

8T él échargé du web. ht tp:/ /www .mamrot. gou v .qc.calamenagement -du-t erritoire/ori ent at ions
gouvernementales/presentati on/. consult é le 8 tëvricr 20 16 
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municipa les et de l'occupation du territo ire (MAMOT). responsable d'assurer la 

cohérence nationale en mati ère d'urbanisme (G uay, 2001 ). 

1.2. 10 Les co mmunautés métropolitaines 

Le gouvernement du Québec créa en 2000 et 200 1, des communautés métropolitaines 

(CM) qui englobent certaines Munic ipalités régionales de comtés et agg lomérations à 

une échelle métropolitaine. La LAU fut modifiée en 20 Il afin de définir les 

responsabilités de ces organismes. Ceux-ci ont la responsabilité d'é laborer, d'adopter 

et de rév iser un Plan métropolita in d'aménagement et de développement (PMAD) à 

l'échelle de leur territo ire _ nous ve illerons à en préciser le contenu _ . Ces paliers 

déc isionnels ont été créés avec l'objectif d 'assurer une cohérence dans la planification 

et la gestion des territo ires métropolitains (Guay, 2001 ). En 201 9, il y a deux 

communautés métropolitaines au Québec : la Communauté métropolitaine de 

Montréal (CMM) et la Co mmunauté métropolitaine de Québec (CMQ). 

1.2. 11 Les munic ipa lités rég ionales de comté 

Avec la LAU , les municipalités loca les se ont regroupées en des instances supra 

municipales nommées Municipalité rég ionale de comté (MRC). Les maires des 

municipa lités locales co mprises dans chacune des MRC sont délégués d'offic e au 

conse il de cette dernière et élisent le chef du conse il ; le préfet. Les MRC, en tant que 

palier rég ional, ont la responsabilité d'élaborer, d'adopter et de réviser un Schéma 

d'aménagement et de développement (SAD) _ nous ve illerons à en préc iser le contenu 

_ (Pilette. 1986). Lors de ce regroupement, le territo ire québéco is a été entièrement 

quadrillé par le découpage des MRC, sauf au nord du 55e parallèle et pour ce11ains 

territo ires fortement urbani sés (Pilette, 1986). Au début de l'année 1983, c'est 1558 

municipalités loca les du Québec qui s'étaient regroupées en 94 MRC et trois 

communautés urbaines. Au début de l'année 2000. c'est 1306 municipalités loca les 

qui étaient regroupées en 96 MRC (Guay, 2001 ). En 2018, le Québec comptait 87 
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MRC et 14 Villes ou Agglomérations exerçant certaines co mpétences de MRC. 9 Ce 

nouveau palier rég ional ava it pour effet de rapprocher les outils d'urbanisme des é lus 

locaux et des c itoyens tout en intégrant la notion de cohérence rég ionale dans une 

perspective de respect des particularités locales (Guay, 2001 ). 

1.2. 12 Les municipalités locales 

La LAU définit le rôle des municipalités locales sans en changer la structure 

organisationnelle. Les Villes sont dirigées par un conse il composé d' un maire et de 

conse illers, tous é lus parmi les électeurs de la municipalité locale.10 Avec l'entrée en 

vigueur de la LAU. les Villes devenaient responsables de l'é laboration, de l'adoption 

et de la révision d'outils d'urbani sme locaux : le plan d'urbanisme (PU) et la 

règ lementation d'urbanisme (zonage, lotissement, règ lement de construction, etc.) _ 

nous ve illerons à en préc iser le contenu _ (Guay, 2001 ). En 1983, il ex istait 1558 

municipalités locales du Québec. Avec le temps, des fu sions se sont effectuées si bien 

qu 'en 2000, le nombre de Villes passait à 1306 (Guay, 2001 ). En 2017, il subsistait 

1 133 municipalités locales et un go uvernement rég ional au Québec. 11 

1.2.13 Des organisations singulières 

La LAU a donc instauré la création ou conso lidé l' ex istence de quatre organisations 

responsables des diverses échelles de planification. La responsabilité d'aménager le 

territoire incombe à ces divers paliers administrati fs autonomes et ceux-ci 

interag issent entre eux principalement dans le cadre de processus légaux instaurés par 

la LAU _ que nous aborderons sous peu _. 

9 L "organisation municipale au Québec en 2016. documcnl publi é par Je MAMOT. 20 16. 
10 IDEM 
11 1DEM 
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Ces o rgani sations o nt bien entendu des re latio ns hors du cadre légis latif de la LA U, 

mais de façon généra le, leurs liens sont dictés par des obligations légales. Il est 

important de soulig ner que ces organisations, de par le type de territo ire qu'e lles 

administrent , ont une approche et une culture o rganisationnelle singulière. 

De plus, elles assument des responsabilités diffé rentes, ce qui leur confe re une 

identité propre. E lles ont des tailles et des structures différentes, et ce, 

indépendamment de leur échelle territoria le; les caractéristiques te rritoria les et la 

vision po litique qui les anime déterminent leur structure, leur ta ille et les resso urces 

dont e lles disposent (G uay, 2001 ). 

Acteurs gouvernementaux • Échelle nationale 

Communautés métropolitaines • Échelle métropolitaine 

Municipalités régionales de comté • Échelle régionale 

Municipalités locales • Échelle locale 
' 

Figure 1 Les organi sations responsa bles de l'urbanisme au Québec et leur échelle de planifi cation, par 
Jean-Luc Gagnon 

1.2. 14 Le princ ipe de subsidiarité entre les organisations 

La LAU pose l' urbanisme comme une responsabilité partagée entre les o rganisations 

qui est encadrée par une forme de hi érarchie sous l'égide du principe de subsidiarité 12 

(Rompré, 1985). De l' éche lle de planification macro, le palier de go uvernance dit 

12Principe de subsid iarité; en droit admi nistratil: principe de dé légati on vertica le des pou voirs. nota mm ent dans les 
lëdérations. hn p://www. larousse. fr/d icti onnai rcs/ li·ancais/subsidiari t%C3%A9/75099. consulté le 10 lëvri .:r 20 16. 
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« supérieur ». vers l' échelle de planification m1cro, le pa lier de go uvernance dit 

« inférieur », les organisations sont subordonnées les unes aux autres dans 

l'application et l' é laboration des outils d ' urbani sme. Par contre, ces re lations ne sont 

pas vécues te l un dogme puisqu'il est nécessaire que les mécani smes entre les divers 

pa liers demeurent souples afin de faire place à la concertat ion et à l'arbitrage da ns Je 

but de respecter les o bjectifs nationaux, métropo lita ins, rég ionaux et locaux (G uay, 

2001 ). Il est do nc usuel que certains dossiers nécess itent des relations ne respectant 

pas cette hiérarchie, mais il demeure que la majorité des interactions s'effectue se lon 

ce principe de subsidiarité (Rompré, 1985). 

1.2. 15 La LAU comme réforme des outils d'urbanisme 

Les organisatio ns présentées précédemment interag issent entre e lles par le bia is des 

outils d ' urbanisme et c' est dans l' arrimage entre ces derniers que rés ide l' essentie l 

des processus légaux (G uay dans Delo rme 2009) . La LAU a défini les o util s 

d ' urbanisme comme étant les documents permettant de transposer une VISio n 

po litique de l' urbani sme en documents légaux ayant fo rce de lo i (Rompré, 1985). 

Afin de sa is ir les liens qui re lient les divers outil s d ' urbanisme, nous devons d'a bord 

définir Je principe de conformité imposé par la LA U. 

1.2 .1 6 Le principe de conformité 

La LAU impose le princi pe de conformité entre les o utils d'urbanisme, et ce, dans un 

système hiérarchique très rig ide (Pilette, 1986). L'outil d'urbanisme appliqué à une 

éche lle de planification « supérieure » dicte les o bjectifs auxque ls les o util s 

d'urbani sme des échelles « inférieures » devront se confo rmer et a insi de suite jusqu'à 

atteindre la plu s petite éche lle de planification (Rousseau, 20 Il ). Cet o rdre du plus 

macro au plus micro a pour o bjecti f d'assurer Je respect de l'intérêt co llecti f (plus 

généra l) face à l'intérêt pa11iculier (plus local) se lon les principes de la LAU (Pilette, 

1986). La responsabilité première des o rganisations est donc d"assurer Je respect de 
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ce principe de conformité entre les outils d'urbanisme. Il s'agit d' une responsabilité 

clairement définie qui s'arrime à un principe dont l' application et l' interprétation 

soulèvent de nombreuses questions (Marchand, 1986). En effet, la LAU ne définit pas 

explicitement ce qu ' est la conformité, il s'agit plutôt d'un principe se précisant à 

l'usage et en fonction du type d'outils d'urbanisme analysé. Le Guide de la prise de 

décision en urbanisme élaboré par le MAMOT présente la règle de conformité ainsi : 

« La loi ne définit pas le terme "conformité ". Néanmoins, à partir de 

certaines indications que 1 'on tire de la loi et des principes 

d'interprétation issus des décisions de la Commission municipale du 

Québec (CMQ) , la ·· conformité " n 'est pas synonyme d 'identité ou de 

similarité. On doit plutôt interpréter la conformité dans le sens de 

"correspondance " ou "d 'harmonie". Il s 'agit du lien logique qui doit 

exister entre un document de planification et les outils juridiques de sa 

mise en œuvre. Par conséquent, seuls les éléments nellement 

incompatibles ou contradictoires ou qui risquent de compromellre la 

mise en œuvre des objectifs poursuivis devraient être déclarés non 

conformes. Toutefois, 1 'exigence de conformité aux éléments de type 

normatif. [. .. } est stricte. Le choix des moyens pour arriver à la 

conformité est un pouvoir de nature politique et il n 'appartient pas aux 

tribunaux de se prononcer sur l 'exercice de ce pouvoir, à moins 

d 'illégalité. Une fois la conformité établie. celle-ci devient 

incontestable. » 13 

Cette conformité doit donc être envisagée avec ouverture, mais sïnscrire dans un 

cadre lég islatif impliquant un processus global de planification et d 'aménagement du 

13 Texte tiré du s ite web du MAMOT : http://wwll·.mamrot.gouv. qc.ca/amenagement-du-territ o ire/guide-l a-pri se
de-decis ion-en-urbani sme/plani ficat ion/ regle -de-con fo rmite/. consulté le 2 décembre 20 17. 
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te rrito ire (Marchand, 1986). Pour chaque type d· analyse de conformité et en fonction 

du type d 'outil s d ' urba nismes a na lysés, la LAU établit les ex ige nces minima les a insi 

que les délais à respecter. 

1.2. 17 Les acteurs responsables de déterminer la conformité 

Les profess io nne ls de l'aménage ment et de l'urbani sme 14 qui œuvrent dans chaque 

organisation ont , entre autres, comme responsabilité d'effectuer les a na lyses de 

conformité. Ils ont à juger, en fonction des outils d'urbanisme dont il s sont garants, de 

la conformité de l'outil « subordonné » qui leur est présenté. Ces profess ionnels 

po rtent le rô le de conse illers face aux acteurs po litiques à la tête de leur o rganisation 

afin d'orienter ceux-ci vers une déc ision finale puisqu'il en revient au pouvo1r 

po litique d'entériner la conformité (Rompré, 1985) . Il est donc possible que les 

acteurs po litiques prennent des décis ions a llant à l'encontre des recommandations des 

profess io nne ls. Les professionne ls peuvent anal yser les processus de conformité, 

mais les é lus ont le pouvo ir déc isionnel (Marchand , 1986) . En somme, les 

professionne ls de l'urbanisme ont à effectuer des ana lyses en fonction d'un princ ipe 

re lative ment flou et do ivent transmettre ces informations aux élus. À première vue, ce 

contexte pourrait la isser cro ire que ces profess ionne ls ont une influence limitée dans 

le processus, mais bien au contraire, leurs conna issances en mat ière d'urba nisme et la 

complexité de ce domaine leur confè rent une influence majeure. 

1.2. 18 Les o utils d ' urbanisme 

Nous avo ns vu que les outils d ' urbanisme imposés et défini s par la LAU so nt reliés 

entre eux par le principe de conformité. Pour les beso ins de la recherche, nous ne 

présenterons pas le contenu de ces o utils. ma is plutôt les liens entre eux afin de saisir 

14 Par pro lessionnels de l'aménagement et de l'urbani sme. nous entendons toute personne pro lessionnelle désignée 
par son organisat ion pour eflectuer des analyses de conlormité. 
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la dynamique des processus de conformité. Tel que présenté, l'adoption et 

l' application de ces outils d ' urbanisme sont de la responsabilité des organisations et 

chaque outil s'applique à l' échelle territoriale appropriée. 

1.2.19 Les orientations gouvemementales en matière d'aménagement du territoire 

La LAU définit le gouvernement et ses mandataires comme responsables de 

l'é laboration des documents d' urbanisme à l'échelle du Québec via les OGA T. « Les 

OGAT sont une importante composante du cadre instauré par la LAU [ ... ] Elles 

circonscrivent les problématiques auxquelles les municipalités locales, les MRC et 

les CM doivent faire face, en ce sens, elles constituent le véhicule des préoccupations 

du gouvernement et un outil d 'échange entre ce dernier et les MRC et les CM sur les 

questions d'aménagement du territoire.» 15 Les OGAT sont des documents de 

planification opposables aux CM et aux MRC, respectivement par le biais du plan 

métropolitain d'aménagement et de développement et du schéma d'aménagement et 

de développement (Guay, 2001). 

1.2.20 Le Plan métropolitain d'aménagement et de développement 

La LAU a défini les CM comme responsables de l'é laboration et de l'application des 

PMAD. « L 'oNect{f primordial du PMAD est d 'assurer la compéMivité et 

1 'affractivité du territoire de la CM, el ce, dans une perspective de développement 

durable dont les trois fondements sont 1 'équité sociale. 1 'efficacité économique et la 

protection de l'environnement. A ces fins. le PMAD définit des orientations. des 

object(fs et des critères. » 16 Le PMAD est un outil de planification à l'échelle 

métropolitaine, il doit être conforme aux OGA T et est opposable aux MRC par le 

biais du SAD (Guay. 2001 ). 

15 Texte tiré du site weh du MAMOT. htt p:// 11 11 '' .mumroi.!.!.OUI .qc.ca/ anh.:mt!.!.C illcn t-du-1\.:rr it oi rd or icntati ons 
!lO U 1 crncmcnta lcs/prcscntation/ consul té le 3 mars 20 17. 
16 IDEM. consulté le 3 mars 2017. 
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1.2 .21 Le Schéma d'aménagement et de développement 

La LAU a défini les MRC comme responsables de l'é laboration et de l'application du 

SAD. « Le SAD est le document de planification qui établit les lignes directrices de 

l'organisation physique du territoire d'une MRC Il permet de coordonner les choix el 

les décisions qui touchent l'ensemble des municipalités concernées. le gouvernement. 

ses ministères et ses mandataires. Le SAD est. avant tout, un document d'intention 

formulé el conçu de manière àfaire ressortir une vision régionale du développement 

durable. » 17 Le SAD est un outil de planification à !"échelle régionale qui doit être 

conforme aux OGAT et au PMAD. Il est opposable aux Villes par le biais du plan 

d' urbanisme (PU) et des règlements d 'urbanisme locaux (Guay, 2001). 

De plus, le SAD doit obligatoirement intégrer un Document complémentaire qut 

« regroupe les règles et les obligations auxquelles devront se conformer les 

municipalités lors de l'élaboration de leur plan et de leurs règlements d'urbanisme. 

Ce document vise à préciser certains moyens de réalisation quant aux volontés 

d'aménagement exprimées dans le SAD.» 18 Il s·agit de la section du SAD 

comprenant des éléments normatifs que les Villes doivent respecter. 

1.2.22 Le Plan d'urbanisme 

La LAU a défini les Villes comme responsables de l'é laboration et de l'application du 

PU. « Le PU est le document de plan[fication qui établit les lignes directrices de 

l'organisation spatiale et physique d'une municipalité tout en présentant une vision 

d'ensemble de l'aménagement de son territoire. » 19 Le PU est un document de 

planification à l"échelle locale qui doit être conforme au SAD et il est opposable à la 

17 Texte tiré du site web du MAMOT. htt p:// 11·11 ll·.mamrot.!!.Olll .qc.ca/arm:nagcmcn t-du -tcrT itoird oricntations
!!.OU 1 crl lcmcntalcs/prcscntation/ consulté le 3 mars 20 17. 
18 IDEM. consu lté le 3 mars 20 17. 
10 IDEM. consu lté le 3 mars 2017. 
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Ville e lle-même par le biais des règlements d 'urbanisme locaux qui do ive nt y être 

conformes (Guay, 2001 ). 

1 .2.23 Les Règ lements d'urbanisme locaux 

La LAU a défini les Villes comme responsables de l' é laboration et de l' application 

des règlements d 'urbanisme locaux tels que : le règlement de zonage, le règ lement de 

construction, le règlement de lotissement, etc. La règ lementation d ' urbanisme d ' une 

Ville est l' ensemble des normes régissant entre autres, l' utili sation du so l et tout autre 

élément établissant les normes à respecter sur le territoire d ' une municipa lité locale 

dans le cadre de ses compétences. Ces outils d'urbanisme sont les seuls opposables 

aux citoyens (Guay, 2001 ). 

Orientations gouvernementales en matière 
d'aménagement du territoire (OGAT) 

Plan métropolitain d'aménagement et de 
développement 

Schéma d'aménagement et de 
développement (SAD) 

Plan d'urbanisme (PU) 

Outils d'urbanisme locaux (zonage, 
construction, lotissement, etc.) 

•Gouvernement 

•Communautés 
métropolitaines 

• Municipalités 
régionales de comté 

•Municipalités locales 

•Municipalités locales 

Figure 2 Les outil s d'urbanisme au Québec et les organisati ons qui en sont responsables, 
par Jean- Luc Gagnon 

1.3 L'urbani sme au Québec de nos jours 

Dans ce chapitre, nous vo us avo ns exposé le contexte et les bases de notre domaine 

de recherche . De plus, nous avo ns présenté le sujet de notre recherche avec une 

lunette historique de l'évo lution de l'urbani sme au Québec jusqu'à nos jours. Il 
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co nvient maintenant d'exposer l'état des lieux en matière d'urbani sme au Québec en 

2017. 

La LAU a presque quaranteans, e lle a subi que lques modifications depuis, mais rien 

qui affecte véritablement les processus de conformité qui y sont re liés. En 2006, le 

gouvernement a entrepris un imposant chantier de révision de la LAU. Quatre années 

plus ta rd, en décembre 2010, le go uvernement du Québec a déposé le projet de loi 

no4 7 intitulé Loi sur l'aménagement durable du territo ire et l'urbanisme afin de 

procéder à cette première rév isio n (Rousseau, 2011 ). Huit années plus tard en 2019, 

ces travaux de rév ision semblent être arrêtés et la nouve lle lo i abandonnée. Par contre, 

des changements majeurs ont été apportés à la LAU par l'e ntrée en vigueur de la lo i 

122 . Ces changeme nts affectent plusieurs é léments contenus dans la LAU, mais rien 

ne modifiera précisément le processus de conformité des SAD. 

De faço n généra le, le projet de lo i qui deva it réformer la LAU la issait présager une 

latitude plus importante en ce qui concerne la gestion et la modification des outil s 

d'urbanisme. De plus, cette révision s'acco mpagna it d'un exercice majeur de refonte 

des OGA T dont la dernière mo uture date de 1994-1 995, mais auxque lles se sont 

ajoutées plusieurs orie ntations spécifiques au fil du temps. Finalement, ces chantiers 

entamés par le gouvernement du Québec s'effectuaient dans un contexte favorable à 

l'autonomie et la pri se en charge des leviers de déve loppement par les milieux locaux, 

d'a illeurs un des enjeux principaux de l'entrée en vigueur de la lo i 122 éta it de 

reconna itre les pa lie rs municipaux co mme des gouvernements de proximité . 
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1.4 Conc lusio n 

Dans ce chapitre nous avons exposé les grands prmc1pes de l'urbani sme, nous les 

avons positionnés dans le contexte québéco is en présentant les réformes qui les ont 

fait naître. De plus, nous avo ns présenté la loi-cadre de l'urbanisme et les réformes 

qu'e lle a entrainées jusqu'à nos jo urs. 

L'urbanisme est un champ disc iplinaire qui est en quelque sorte le fruit d'une 

adaptat ion face aux défis de l'ex istence humaine et de la vie en société. Il évo lue et se 

précise sans cesse par le cumul des expériences passées et il aura à s'adapter aux défis 

futurs. Il n'est pas d'une sc ience exacte, au contraire, incertitudes et remises en 

question en sont les caractéristiques profondes. 11 s'agit d'un domaine qui , au Québec 

comme ailleurs, n'apporte pas de so lutio ns instantanées et définitives. Au contraire, 

l'urbanisme suscite continuellement l'émergence de nouvelles possibilités (G uay, 

2001 ). L'urbanisme est en constante mutation et nous nous trouvons à une période 

charnière de son évo lution au Québec . D'ailleurs, beaucoup reste à faire en ce qui 

concerne les processus administrat ifs qui le balisent. Après plus de trente ans, 

plus ieurs acteurs œ uvrant dans le domaine s'entendent pour dire qu'une modernisation 

s' impose et des travaux en ce sens sont entamés; vo ilà donc le contexte dans leq uel se 

situe cette recherche. 



CHAPITRE Il 

APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

Dans ce chapitre, nous retrouverons la problématique, les objectifs, les questions et 

les hypothèses de recherche ainsi que le cadre conceptuel. 

2.1 Problématique de recherche 

L'exercice de conformité entre les outil s d'urbanisme permet d'assurer la cohérence en 

mat ière de planificat ion du tenito ire. Il s'applique à différentes échelles de 

planification et implique diverses organisations; la quantité d'acteurs impliqués var ie 

donc selon l'outil d'urbanisme modifié. Nous sommes d'avis que la problématique 

concernant la conformité entre les outils d'urbanisme ne rés ide pas en une question de 

procédure puisque la LAU constitue un exce llent guide en la matière. Les difficultés 

apparaissent plutôt au moment où les processus de conformité se mettent en branle. 

Ainsi , nous croyons que la problématique semble de nature ponctuelle et qu 'elle se 

matér iali se au moment où les diverses organisations ont à interag ir entre e lles à 

l'intérieur du cadre légal prévu par la LAU. Donc. la problématique de recherche 

résiderait dans l'interact ion et la négoc iat ion entre les diverses organisations au 

moment où s'enclenche le processus de conformité. 
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2.1.1 La révision des SAD comme sujet de recherche 

L'adoption, la rév ision et l' application des SAD sont de la responsabilité des MRC. 

En ce qui concerne cette rév ision, la LAU prévo it qu'e lle do it débuter aux cinq ans. 20 

En considérant les nombreuses étapes léga les menant à l'entrée en vigueur d ' un SAD; 

en principe, une nouve lle génération de SAD devrait être en vigueur à chaque 

décennie dans les MRC. Suite à l'ent rée en vigueur de la LAU en 1979, nous 

remarquons que les premiers SAD sont apparus entre les années 1985 et 1988.2 1 En 

20 17, Je territoire Québécois devait donc être couvert ou alors sur le point de l'être 

par des SAD de 4e génération. Or, nous sommes loin du compte puisqu 'en 2017, sur 

une poss ibilité de 101 SAD, il en subsistait encore trois de 1re génération, 89 de 2e 

génération et neuf de 3e génération.22 Nous pouvons observer sur les deux fi gures 

suivantes, l'évo lution prévue des SAD se lon la LAU et la véritable proportion par 

type de SAD en vigueur. 

Entre 1985 et 1988 

•1ère génération de 
SAD 

• 

Entre 2005 et 2008 

•3e génération de SAD 

• • 
Entre 1995 et 1998 

• 2e génération de SAD 

Figure 3 Évolution prévue des SAD selon la LAU,par Jean-Luc Gagnon 

• 
Entre 2015 et 2018 

•4e génération de SAD 

20 Loi sur !" aménagement et \" urbani sme. téléchargé du site web: http:// legisqucbec.gouv.qc.cal fdShowDoc/cs/A-
19. 1. consulté le 10 octobre 20 17. 
2 1 Source: htt p://\1 1111 .mamot. !!OUI .qc.ca/amcna!!cmcnt -du-tcrri toin.:/portrait-!!lobal-dc-la-nlani li cation-n..:!!ionalc
ct-mctropolitainc/ consulté Je 6 mars 20 17. 
22 JDEM. consul té Je 12 avril 20 16 
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• Schéma(s) de 1ère génération 

• Schéma(s) de 2e génération 

• Schéma(s) de 3e génération 

Figure 4 Proportions des types de SAD en vigueur au Québec, par Jean- Luc Gagnon 

Le SAD est pourtant l'outil de planificatio n rég iona le prévu à la LAU et il do it assurer 

le déve lo ppe ment cohérent des régio ns du Q uébec. Il se fo nde sur le profi l de so n 

territo ire (dé mographie, mobilité , transpo rts, contra intes, etc.) afin d'é la bo rer une 

planification régiona le (G uay, 200 1). La mise à jo ur des SAD est do nc primo rdia le 

a fin d'établir une planification territoria le adaptée et c'est po urquo i la LAU a rendu 

obligato ire cette mise à jour périodique. Il y a do nc lieu de se questio nner sur la 

raison po ur laque lle certains SAD o nt plus de 10 ans ou a lo rs sur le fa it que d 'autres 

n'a ient pas été révisés depuis les années 1990 !? De plus, po urquo i certa ines M RC o nt 

mis autant de temps avant d 'entamer la mise à jour de leur SAD? Est-ce q ue les 

pro blématiques liées à la rév is io n et à l'entrée en vigueur des SAD sera ient 

attribuables aux di ffi cultés rencontrées lors des processus de co nfo rmité? Afi n de 

répondre à ces interrogations, nous devo ns no us pencher sur ce processus. 

No us savo ns déjà que la LAU rend obligato ire la co nfo rmité entre les o util s 

d 'urbani sme et ba lise les liens ent re les organisat ions responsables de l'é labo ratio n de 

ces outil s. L'urba nis me devra it résulte r « d'une concertation des choix et des actions 
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[ ... ]paliers de gouvernement. »23 Chacune de ces organisations doit veiller a u respect 

de ses prérogatives et s'assurer d'imposer en que lque so rte ses o rientat ions à 

l'organisme « subordo nné ». Il semble évident pour nous que les enjeux à l'échell e 

nat ionale di ffè rent de ceux aux échelles métropolitaines, rég iona les et locales. 

Chaque rég ion et municipa lité du Québec est unique (compos ition de sa populat ion, 

démographie, territoire, culture locale, histoire, etc .) et qu 'en ce sens, la façon d'en 

planifier l'aménagement est tout aussi unique. Nous sommes d'avis que les processus 

de conformité entre les organisations sont inévitablement influencés par cette 

dynamique. Il s'ag it d'un véritable défi que de composer avec « des pouvoirs partagés 

re.spectant les domaines d'intervention propres à chaque palier. »24 De plus, nous 

avons montré qu 'à cette dynamique déjà complexe, s'ajoute l' influence politique. 

« L'aménagement du territoire est d 'abord une responsabilité politique » 25 et les 

enj eux qui y sont rattachés le sont tout autant . Ce processus de conformité est 

coordonné par des professionnels, mais les décisions finales relèvent d'instances 

formées d'élus. Une grande responsabilité pèse donc sur les professionnels et leur 

pouvoir d'influence est crucia l. C'est pourquoi nous avo ns fait le choix de concentrer 

notre ana lyse sur les professionnels de l'urbanisme qui œuvrent dans le cadre des 

processus de conformité des SAD. 

2.1.2 Objectif de la recherche 

L'objectif de cette recherche est de documenter et de comprendre les problématiques 

entre les diverses organ isations qui partic ipe nt au processus de conformité des SAD 

au Québec. Nous espérons ouvrir des pistes de réfl ex ion permettant de mieux 

comprendre ces processus dans la visée de contribuer à l'amé lioration de ceux-ci . 

23 La r~forme du cadre de planification instauré par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. MAMOT. avril 
2007. W\\"W. mamrot. gouv.qc.ça consulté k 7 décembr<:: 20 16 
24 IDEM. consult é le 7 décembre 20 16 
25 IDEM. w nsult é Je 7 décembre 20 16 
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2. 1.3 Pertinence de la rec herche 

Cette recherche s'inscrit dans une co njoncture où le cadre légal de l'urbani sme est en 

plein changement. Le Québec se trouve à la cro isée des chemins en matière 

d'urbanisme et cette recherche s ' insère dans ce contexte. 

2.1.4 La révisio n de la LAU 

La LAU est en vigueur depuis près de 40 ans et elle mérite d'être rév isée en 

profondeur, de l'avis d'une majorité d ' acteurs du milieu. Voilà pourquoi le 

gouvernement du Québec avait entamé en 2007 des travaux ento urant sa modification; 

« après plus de 30 ans, le temps est venu de réviser la Loi p our nous doter d 'un 

système de p lanification du territoire mieux adapté au contexte actuel et à nosfuturs 

besoins. »26 Cette révisio n était motivée par la nécessité d'arrimer son contenu en 

fonction des enj eux contempo rains (changements c limatiques, déve loppement 

durable, la mobilité durable, etc .). De plus, il s'ag it d'une réforme du cadre et des 

mécani smes de la Lo i dont les processus de conformité des SAD fo nt partie. Cette 

révisio n s'articula it autour de cinq grands objecti fs dont quatre d'entre eux sont 

intimement liés à l'amé lioration des processus administrati fs : 

• «Créer un nouveau partenariat avec le milieu municipal et conférer au 
gouvernement un rôle d 'accompagnateur: 

• Se doter d 'un !lystème de planification moins lourd et plus efficient; 

• Obtenir un texte législatif. dont le contenu est plus convivial el qui favorise 
1 "innovation: 

• Adopter des mécanismes d 'évaluai ion de 1 'atteinte des abject ff~· el résultats. »17 

Comme nous l'avo ns mentionné précédemment, cette réforme de la LAU semble 

avo ir été abandonnée depuis. Bie n que l'entrée en vigueur de la Lo i 122 a it eu pour 

26 Avant-projet de LO I SU R L"AMÉ /\GE MENT DURABLE DU TE RRITOIRE ET L" URB/\ JSME _ 
Document dïnronnati on _ Bâtissons ensemb le les municipalités de demain. gouvernement du Québec. mi nistère 
des Alla ircs mu ni cipales. des Régions et de !" Occupati on du territoire. 2011. 11"\1"\\".lllarnrot.gouv. qc.ca . consulté Je 
8 septembre 20 17. 
27 IDEM 
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effet de modifie r certa ins é léments de la LAU, il demeure que les mécani smes prévus 

en matière de conformité des SAD demeurent inchangés. Powtant, il s'ag issa it d'un 

des objectifs centraux de la réforme de la LAU. 

2. 1.5 Un go uvernement visant l' amélioration des re lations entre les o rganisatio ns 

Le go uverne ment est intervenu récemment en ajoutant des resso urces dédiées à 

l'amélioration de la co llaboration entre les di verses instances municipales, ce qui 

démontre se lon nous l'importance de la problématique en ce sens. En décembre 201 6, 

le Sous-ministériat à l'urbanisme et à l' aménagement du territo ire éta it créé au se in de 

l'o rganigramme du MAMOT. Ce geste découla it d'une converge nce d'e nj eux soulevés 

par le milieu municipa l a insi que par divers rapports et mémo ires qui ont motivé le 

gouvernement à agir afin de repositionner l'impo rtance de l'urbani sme dans l'appare il 

go uvernemental. 

Concrètement, ce sous-ministériat émane de deux grandes vo lontés du MAMOT : 

• « assurer une meilleure coordination des interventions au sein du MAMOT. au 
niveau gouvernemental de même qu 'avec les partenaires du MA MOT: 

• coordonner l 'act ion des aménagistes en région. » 28 

La création de cette nouve lle structure dans un contexte d'a ustérité des services 

go uvernementaux est une preuve en so i de l'importance qu'accorde le go uvernement 

du Québec aux problématiques re liées au processus de conformité. 

28 Congrès de 1'/\ssociation des aménagistes régionaux du Québec_ Présentati on du sous-min istre adjoilll à 
l'urbani sme et l'aménagement du terr itoire. M. Dani el A. Gaudreau. 20 avri 1 20 16. MAMOT. 
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2.1.6 Des ressources limitées aux pa liers municipaux 

À l'instar du go uverne ment, les MRC, Villes et Municipalité sont touchées par des 

problématiques s' inscriva nt dans un contexte de rationa lisation des ressources où la 

question de la bonne go uvernance refa it constamment surface. Ces o rganisations se 

vo ient confier plus de responsabilités, ce qui les amène à exiger un a llègement et une 

simplificat ion des ex igences gouvernementa les tant pour des rai sons d'efficience que 

d'économie. 29 Elles bénéfic iera ient donc grandement d'une amélioration dans le 

fonctionnement du processus de conformité des SAD. 

2. 1. 7 L'opinion des professionnels 

Divers acteurs de l'urbanisme et de domaines connexes se sont récemment regroupés 

dans un co llectif créé en septembre 20 15 afin de p01ter leur message : L'A Ilia nee 

Ariane _ Pour une politique nationale de l 'aménagement du territoire et de 

l 'urbanisme. Ce collectif regro upe des organisat io ns et telles que : l'Assoc iat ion des 

amé nag istes régionaux du Québec (AARQ), l'Ordre des architectes du Québec 

(OAQ), l'Ordre des urbani stes du Québec (OUQ), Héritage Montréal, pour ne 

mentionner que celles-ci. Ce regroupement a pour objectif de positionner 

l'aménageme nt du territoire et l'urbanisme comme une priorité en se dotant d'une 

politique nationale en la mat ière. Il déc line une série de propos itions dont ce1taines 

font référence au partage des compétences, aux mécanismes de coordination entre les 

organisations, au respect des compétences des divers paliers décisionnels, etc. 30 

Autant d'éléments re lat ifs à la bonne conduite des processus administrat ifs en 

urbanisme, dont le processus de conformité des SAD. 

29 Faire conli ancc_ Pour une reddition de comptes au ser vice des citoyens. Rappor1 du groupe de travail sur la 
simplilicati on des redditions de comptes des municipalités au gouvernement. gouvernement du Québec. 20 15. 
consultat ion 07 juin 20 16. 
10 Tiré du site 11;eb : httpJh~w'' .ari ane.quebec/dcclarati on/. consulté le 8 juin 20 16. 



32 

Voilà que lques éléments qui démontrent que cette recherche s'ancre de faço n 

pertinente dans un contexte de réforme de l'urbani sme au Québec entamée depuis 

plusieurs années et qui , vrai semblab lement, durera encore longtemps. Notre 

recherche trouve donc sa pertine nce autant en fonction d'une analyse des pratiques 

passées, présentes et futures en matière d'urbanisme. 

2.2 Question, sous-questions et hypothèse de recherche 

À la lumière des éléments présentés, cette recherche tentera donc de répondre à la 

question su ivante : 

• A la lumière des difjlcultés rencontrées lors des processus de conformité des SAD, 

quelles sont les dynam iques favorisant un meilleur arrimage entre les organisations 

qui ont/a responsabilité d'établir celle conformité ? 

2.2 .1 Sous-questions de recherche 

Plus préc isément, nous devons nous pencher sur certains éléments. Il nous est d'abord 

nécessaire d ' éva luer le ou les type (s) d ' approche (s) préconisée (s) en matière de 

go uvernance par les organi sations dans le cadre des processus de conformité. 11 s' agit 

donc de se demander : 

1. Quels sont les types d'approches en matière de gouvernance favorisan t l'arrimage 

entre les organisations lors d'un processus de CO!?formité de SAD? 

De plus, il est nécessa ire de préciser la teneur des re lations e ntre les profess ionnels 

œuvrant lo rs de ces processus a insi que leurs perceptions face à ces relations en nous 

demandant : 
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2. Quelle est 1 'importance des liens relationnels entre les acteurs œuvrant à un 

processus de cm?formité de SAD 7 

Afin d'identifie r des pi stes de réflex io n quant aux dynamiques d'arrimage entre les 

organisations, no us devons tenter de dégager une perceptio n généra le chez les 

professio nne ls en urbanisme en no us questio nnant sur : 

3. Quel (s) type (s) de liens relationnels perme/lent l'arrimage entre les organisations 

dans le cadre d 'un processus de COI?formité de SAD? 

2.2.2 Hypo thèse de recherche 

Finalement, no us fo rmulo ns l' hypothèse qu'une go uvernance synerg ique favo riserait 

un me illeur arrimage entre les o rganisatio ns dans le cadre du processus de confo rmité 

du SAD. 

2.3 Cadre théorique et conceptuel 

Les débats sur la façon de structurer une recherche so nt nombreux et variés. La place 

que do it prendre le cadre théo rique a insi que so n positionnement à l' intérieur du 

processus de recherche est l'un d 'eux. Pour no us, le cadre théo rique do it constituer 

une fo rme de boîte à outil s dont o n se sert en fo nction du type de problè me à tra iter. 

Nous croyons qu'il est nécessa ire de se fo rger une base de connaissances tout en 

ma inte nant une approche so uple au courant de la recherche. Cette étape est 

primo rdia le puisqu 'e lle « amorce véritablement l 'opérationnalisation et constitue [ . .] 

la partie centrale du projet de recherche en forman t le lien nécessaire entre 

l'hypothèse et le travail empirique d'analyse. Son rôle consiste à spécifier ce qu'il 

faudra analyser précisément pour vér[fier l'hypothèse » (Mace, 1988, p. 59). Vo ic i 

do nc la définitio n des concepts que no us croyons adaptés au cadre de notre recherche; 
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cette revue de la littérature n'est pas exhausti ve, elle se veut plutôt une synthèse 

permettant l'étab lissement de notre corpus théorique. 

Deux principaux concepts sont identifiés : le concept de go uvernance et celui de 

synergie. Ces deux concepts s' articulent tout en maintenant la gouvernance comme 

concept clé et le concept de synergie lui est subordonné et ag it comme sous-concept. 

La définition de ces deux concepts mène au concept de gouvernance synergique qui 

constitue le concept principal de notre recherche. 

2.3. 1 Le concept de gouvernance 

La go uvernance est un concept pluridisciplinaire, polysémique qut renvo te à 

« l'action de gouverner, à la manière de gérer el d 'administrer ». Il implique la 

not ion de l'exercice du pouvo ir sur un élément ou une entité. 31 No us pouvo ns 

d'emblée affirmer que le concept de gouvernance s'articule autour des sphères du 

pouvo ir, des déc ideurs ou des entités ayant le pouvoir d'orienter un ou des sous

ensembles. 

Le mot go uvernance a la même ongme que le mot « gouvernement », du grec 

« kubernân » et du latin « goubernare »; deux tetmes signifiant « diriger le nav ire » 

(El-Bata!, 20 12). En français du XIVe sièc le, gouvernance désigne « l'art de 

gouverner » (Soriano, 2007). Le terme fut aussi utilisé au XIII e sièc le comme une 

« manière de voir, un cadre d'analyse et un langage de d~fln ition et de solution aux 

problèmes, un appareil d'examen [ ... ] pour remonter à la source de la mauvaise 

performance, et un outillage mental pour désigner l'organisationnel et l'architecture 

sociale » (Paquet, dans El-Bata! : 56). Les hi storiens anglo-saxons évoquaient « the 

governance » afin de désigner le partage du pouvoir entre les divers échelons de la 

11 Source: Dicti onnaire Petit Larousse illustré 20 17 
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soc iété médiévale angla ise (E l-Bata!, 201 2). Le terme s'est effacé quelque peu 

jusqu'au milieu des années 193 0 où Coase l'utilisa pour décrire un ensemble de 

dispositifs utilisés par une entreprise dans le but d'assurer des modes de coordination 

plus effi caces (Coase, 193 7). Au courant des années 1980, Williamson évoque 

la gouvernance d'entreprise comme une méthode de gestion des relations entre 

actionnaires et dirigeants (Williamso n, 1987). La gouvernance est un concept qui 

prône la transversa lité, des actions endogènes, la pluralité, les arrangements, le 

partage, etc. Il a nourri les réfl ex ions sur la manière de conduire et de gérer les 

affa ires de l'État ou de l'entreprise (Jessop, 1998). Au Québec, le concept a émergé 

avec l'arrivée du modèle néo libéra l. « En résumé, le débat sur la gouvernance et son 

utilisation grandissante en gestion organisationnelle et dans les sciences polit iques et 

sociales ont nourri les diverses réflexions, notamment celles sur la coordination, la 

contractualisa/ion, le partenariat. la participation à la gestion du bien commun, qui 

peuvent exister entre l 'État, le privé el la société civile en vue d 'actions collectives 

sciemment concertées, partagées et négociées » (El-Bata!, 201 2 : 57). 

La gouvernance est tributaire du contexte dans lequel elle se place. Sur fond de crise, 

la gouvernance corporative (corporate governance) désigne la réfl ex ion éthique des 

dirigeants ainsi que l'ensemble des pratiques de management internes permettant de 

réguler l'usage des ressources menant poss iblement à des situations de ri sques pour 

l'entreprise (Jouve, 2003). En relations internationales, la notion de gouvernance 

renvo ie à des pratiques orientées par l'action co llective qui aurait pour effet de 

corriger ou d'atténuer les effets de la mondiali sation (.Jacquet, Pisani- Ferry et Tubiana 

dans Jouve, 2003). En politique, e lle fa it référence au renforcement de la capacité des 

acteurs. où nous entendons l'aptitude de ces derniers à intégrer différents fac teurs 

autres qu'économiques conune éléments de succès au déve loppement loca l (Belley, 

Carrier, Côté, 2000). En gestion des administrations publiques. c'est un concept qui 

incorpore au processus déc isionnel, les acteurs qui ne prov ie1ment pas nécessa irement 

du domaine d'activité en question afin d'assurer un équilibre au se in des gestionnaires 
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(Divay, 201 3). Cette recherche d'équilibre à l'intérieur des institutions a mené à 

l'apparition de l'express ion « bonne gouvernance » qui identifierait les critères d'une 

bonne administration publique afin d'amé liorer l'efficacité de l'allocation des deniers 

publics (Lelo up, Moyart et Pecqueur, 2005). 

D'un point de vue économique, la gouvernance est reprise par les auteurs tels Coase 

et Williamson comme renvoyant à des mécanismes de coordination et de régulation 

entre les divers agents économiques. Il est question ici de moyens assurant la 

perfo rmance d'une organisation autre que ceux relatifs à la loi du marché (EI-Batal, 

201 2). Pour Soriano , la go uvernance est un mode de gestion associant les parties 

prenantes que sont les pouvoirs publics et les représentants de la société civile 

(So riano , 2007). À l'instar de plusieurs auteurs, Soriano insiste sur la pertinence de 

définir la gouvernance en la positionnant avec son proche cousin; Je gouvernement. 

Le gouvernement renvo ie de manière générale à un système opéré par des élus, alors 

que la gouvernance équivaudrait à une so rtie du politique, différence fond amentale 

entre Je gouvernement et la gouvernance (Soriano, 2007). Le go uvernement se veut 

une forme d'institution de centra lisation des pouvo irs où se concentre nt des 

« experts » et des élus ayant un asce ndant sur la société, alors que la gouvernance fait 

référence à la capacité des acteurs à élaborer des mécanismes de coo rdination et de 

co llaboration indispensables à la cogestion et à la production des services communs 

(El-Ba ta i, 20 12). 

La gouvernance diffère se lon les enjeux et le contexte. elle évo lue se lon l'époque, 

l'idéo logie et le système po litique. Elle est diffi cil e à cerner puisque ses perspectives 

sont multiples et les champs d'intérêt s'y rattachant variés. Les points communs aux 

approches de gouvernance renvo ient à l'identification des nouve lles formes de 

pratiques co llectives et d'actions publiques reposant sur la négociation et le 

partenariat dans le but de produire l'ordre social et politique au se in d'organisations ou 

d'ensemble (Jouve, 2003). La gouvernance demeure un processus de coordination des 
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forces vives ayant pour objectif d'atte indre leurs buts propres tout comme leur but 

commun (E l-Bata l, 20 12) . Elle ne renvo ie pas à une situation d'autorité, ma is plutôt à 

une forme d'interac tion incluant l'État, la soc iété civile et le privé dans la définition et 

l'intégration de balises institutionnelles, socia les et organisationnelles (Jessop, 1998). 

Le tout serait a11iculé autour d'un socle fondé sur la confiance mutue lle avec l'objectif 

de déterminer la latitude managériale des déc ideurs (Fukuyama, 1995). La 

go uvernance contribue à la reconfiguration des modes d'organisat ion par la mise en 

commun des resso urces, des expert ises et des capacités afi n de créer un 

environneme nt propice au partage des responsabilités (Merrie n, 1998). Finalement, 

peu importe la façon d'appréhender et de définir le concept de go uvernance, celui-ci 

renvo ie essentie llement à un cadre relationnel entre les divers acteurs composant un 

système ou un processus de renfo rcement des capacités d'admini stratio n et de gestion. 

2.3.2 Le concept de synerg ie 

Le concept de synergie, appliqué à l' urbani sme, est peu abordé dans la littérature, 

vo ire inex istant . Afin de le définir , nous devons emprunter certains éléments de 

définitions s ' appliquant à d'autres disciplines et les transposer au contexte de notre 

recherche. 

De façon gé nérale, la synergie est définie co mme la « Mise en commun de plusieurs 

actions concourant à un effet unique et aboutissant à une économie de moyens. »32 Le 

terme synergie provient du grec «sun » qui signifie « avec » et de « ergon » qui 

signifie « trava il ». Il peut aussi référer à « sunergia » qui se traduit par le terme 

« coopération» (Be lotti, 2005). La synerg ie est utilisée pour «définir une action 

coordonnée de plusieurs organes, associations de plusieurs fonctions. de plusieurs 

facteurs qui concourent à une action unique, à un effet d'ensemble » (Be lotti , 

32 Source : Dicti onnaire Petit Larousse i llustré 20 17. 
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2005 : 13). Le concept de synerg ie « est le principe selon lequel, en combinant deux 

ou plusieurs agents différe nts, on obtient un résultat plus précis qu'en utilisant les 

résultats de ces d{fjërents agents séparément » (Paul , 20 13 : 1 07). La syne rg ie 

renvo ie à un modèle général o ù il y a assoc iat ion et coo pératio n des actions, 

encadrées par un o bjectif d'éco no mie. E lle se déve loppe à partir du mo ment o ù il y a 

« assoc iation », ce qui implique la partic ipation de so us-ensembles. La synergie 

suppose que par l'assoc iation des so us-ensembles na it une « coopératio n », une fo rme 

de coordinatio n et de collabo ration entre ces so us-ensembles. Ces de rnie rs sont 

encadrés par un impératif d 'écono mie de moyen afin de rendre le processus le plus 

effi c ient poss ible dans le but de max imiser le résultat fina l (Be llotti, 2005). 

Association 
et 

coopération 

Objectif 
d'économie 

Figure 5 Concept de synergie, par Jean- Luc Gagnon 

Résultat 
maximal 

La synerg ie repose sur une notio n de création de va leur au sens large ; réa liser une 

action commune en espérant en so utirer un résultat supérieur qu ' il l'aura it été avec 

des actions indiv idue lles. Cette notio n de créat ion de va leur renvo ie à un principe 

éco nomique « d'acquis itio n horizo nta le » permettant la mise en commun des forces 

vives d'une organi satio n un d'un système d'o rganisations (Seth, 1990) . La syne rg ie est 

so uvent illustrée par le ca lcul suivant : 2 + 2 = 5. Ce concept a été défini à l'orig ine 

par Ansoff co mme l'effet sommati f o u cumulati f par leque l une organisation peut 

obteniJ un rendement supérieur par une meilleure explo itation de ses resso urces 

(A nsoff, 1965). 
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Prahalad et Hamel ont défini la synergie à l'intérieur des organisations comme fa isant 

référence aux gains liés au partage des ressources, compétences, connaissances, 

expertises, etc. Leur postulat est à l'effet que les gains obtenus de faço n synergique 

ont tendance à perdurer et à prendre de la va leur au fil du temps (Prahalad et Hamel, 

1990). Cette définition s' ancre bien à notre recherche puisque les organi sations 

analysées sont diverses, mais œuvrent toutes dans Je même domaine. De plus, la 

raison d'être de ces organisations s'articule autour de la prestation de services et non 

de la production de biens. En ce sens, l'idée d'effici ence est vitale tout comme la 

possibilité de faire émerger des bénéfic es excédentaires de leur travail. Selon Belotti, 

il ex iste trois types de synergie; la synergie organisationnelle, la synergie 

relationnelle et la synergie stratégique (Belotti, 2005 ). La définition de ces tro is types 

de synergie nous permet de préciser davantage Je concept. 

2.3 .3 Synergie organisationnelle 

Ce type de synergie fa it référence à la structuration de la prestation de service et à la 

combinaison des fonctions internes qui interagissent dans cette organisation afin 

d'obtenir un résultat optimal. Cette combinaison crée un lien de réciprocité 

augmentant la capacité de fonctionnement (Lacrampe, 1974). L'optimisation de la 

combinaison des facteurs de production, l'utili sation des excédents et la recherche 

d'amélioration de tous les processus de fonctionnement sont les critères défini ssant la 

synergie organisationnelle; les effets qu 'e lle déclenche peuve nt être de nature loca le 

ou alors de nature globale (Belotti , 2005). L'auteur Rac ine-Kane évoque que « le 

dialogue et la concertation continue entre les niveaux et à l'intérieur des niveaux 

[d'une organisation] sont non seulement des mécanismes nécessaires, mais 

également des mécanismes préalables à la mise en synergie institutionnelle et 

organisationnelle » (Rac ine-Kane dans EI-Batal, 201 2: 91 ). 
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2.3.4 Synergie relationnelle 

La synergie relationnelle fa it référence aux échanges et relations entre employés. Elle 

est irrégulière et non institutionnali sée et se manifeste de faço n ponctuelle lorsque 

l'occasio n se présente (Belotti , 2005). Ce qui en fa it un élément relativement 

intangible, mais dont les résultats sont concrets : amélioration des re lations de trava il, 

amélioration de l'image de l'o rganisation, amélioration des relations avec 

l'environnement, sentiment d'appartenance, responsabilisation des employés, etc. 

(Belotti , 2005). Les ressources humaines d'une organisation sont importantes à son 

fonctionnement et il n'est pas toujours aisé d'en contrôler les aléas. Une organisation 

est composée de gens ayant des aptitudes diverses ce qui peut être générateur de 

conflits et autres problématiques. L'importance d'établir une synergie relationne lle est 

aussi vitale que co mplexe pour une organisation. Le développement de saines 

relations de trava il est un long processus diffic ile à atteindre et su11out à maintenir. 

« La plupart des problèmes de direction soumis aux psychologues (recrutement, 

motivation, relations) ne peuvent être résolus de fàço n définitive. Ce que l'on peut 

espérer de mieux, ce sont des compromis dans la manière de travailler : par exemple, 

des méthodes qui seront valables pour un certain temps. mais qui devront dans la 

suite être adaptées puis, éventuellement, réadaptées» (Ge llerman, 1966, p.7-8). 

Plusieurs auteurs s'étant penchés sur le co ncept l'ont effectué dans un contexte 

économique ou médical. À partir du cadre médica l, .J.P. Vignat définit la synergie 

relationnelle comme une forme accomplie de co llaboration, où les intervenants 

s'inscrive nt dans un système entre les individus et leur environnement . Il aborde les 

moyens d'établir le partenariat nécessa ire entre les intervenants par l'obligation d'un 

retour d'info rmation entre ceux-ci. De cette manière, chacun est amené à préc iser son 

champ de compétence, ses ressources, ses limites afin de permettre aux autres de 

déve lopper une représentation adaptée du gro upe d'intervention (V ignat. 20 12). 

Belotti rejoint cette préoccupation en mentionnant que le personnel d'une organisation 
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doit être pa11ie prenante d'un projet afin de créer une synergie relationnelle, ce qui 

implique de bien définir les projets de l'o rganisation afin d'obtenir l'adhés ion du 

personnel et non seulement qu 'il obtempère à des co nsignes (Belotti , 2005). La 

synergie relationnelle ne nait pas spontanément , elle dépend des pulsions ressenties 

par le personnel de l'o rganisation (Belotti , 2005). Il s'ag it d'un ensemble de moyens et 

de méthodes plus ou moins préc ises, mais adaptées aux organisations (V ignat, 201 2). 

11 est question de va leurs humaines tels le respect, l'honnêteté et la confiance qui 

poussent les individus à se dépasser et à optimiser la production de résultat (Belotti , 

2005). 

2.3 .5 Synergie stratégique 

Ce type de synergie se définit comme le résultat de déc isions pnses au plus haut 

niveau des organisations en vue d'obtenir une meilleure productivité et une réduction 

des coûts. La synergie stratégique est (( un moyen pour arriver à définir des objectifs 

à long terme, développer des activités et allouer des ressources en vue d'alleindre les 

objectifs visés» (Chandler dans Pellicelli , 2007, p.17). Belotti décompose la synergie 

stratégique de deux faço ns: la synergie de fili a lisation et la synergie de 

complémentarité (Belotti, 2005). La synergie de fili alisation «est celle résultant 

d'une affectation, concentration, convergence des capacités, potentialités, 

compétences, spécialités d 'un ou plusieurs partenaires, vers un sous-ensemble 

part iculier afin qu'il devienne plus pe1:{ormant » (Belotti , 2005 : 28). Cela apparait 

par exemple, au moment où plusieurs organisations mettent en co mmun leurs 

ressources afin d'établir un groupe de trava il ad hoc leur permettant d'optimiser les 

processus afin d'obtenir le résultat optimal. La synergie de complémentarité «est 

celle résultant du regroupement, de l'association, de la mise en œuvre dans une seule 

entité, de sous-ensembles complémentaires» (Belotti , 2005 : 28). Elle po urrait 

s'exprimer comme le pa11age et la complémentarité des forces à l'intérieur d'une 

organisation dans le but de rendre plus effi cient poss ible, l'atteinte d'un objecti f 
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prédéfini . La synerg ie stratég ique se veut donc le refl et de décisio ns pnses par les 

d irigeants sur la faço n d'opérer les organisations. L'effet de décisio ns cla ires prises 

par les instances déc isionne lles o rientera l'ensemble du processus au se in d'un 

système d'organi sat ion (Be lo tti, 2005). 

2.4 Conclusio n 

Dans ce chapitre, nous avons présenté la problématique des processus de conformité 

des SAD au Québec, nous avo ns démontré l'importance des SAD et avo ns exposé les 

ratés re liés à l'exerc ice de sa mise à jour. Pourtant , ce dernier est primordia l dans 

l'exercice de planification territoria le et c'est pourquo i ce trava il de recherche 

s'appliquera à documenter et à comprendre les problématiques e ntre les diverses 

organisations qui participent à la conformité des SAD. À la lumière des éléments 

soulevés au chapitre précédent, no us croyons que la problématique re liée à la révision 

des SAD semble apparaitre au moment où les mécanismes entre les organisations se 

mettent en branle ; e lle rés iderait dans l' arrimage entre ces diverses organi sations. 

Nous émetto ns l'hypothèse qu'une go uvernance synergique amé lio rerait cet arrimage 

entre les o rgani sations dans le cadre d'un exercice de conformité de SAD. No us avo ns 

ensuite défini notre concept de go uvernance synergique te lle une approche de gest ion 

transversale de mise en co mmun des fo rces vives de chaque organisatio n visant 

l'atteinte d'object ifs co mmuns. Dans le cadre de cette recherche, nous avo ns souligné 

que les organisat ions responsables d'établir la confo rmité des SAD o nt à fa ire des 

cho ix sur la faço n dont sont dispensés leurs services à l'intérieur et à l'extérieur de 

leur structure. L'urbanisme étant une responsabilité partagée, l'établi ssement de saines 

relations ent re e lles est primordi a l. Nous avons vu que l'influence de chaque individu 

peut être mani feste sur le processus de confo rmité, e lle l'est tout autant sur les 

re lations entre les o rgani sations. En ce sens, une go uvernance synergique a mènerait 

une sensibilité face aux caractéristiques humaines du travai l et permettrait de 

favo ri ser le respect de chacun to ut en maximisa nt leur appropriation du travai l. À ce 
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sujet, no us avons vu qu'il ne semble pas y avo ir de recette précise, mais bie n une 

faço n de procéder qui instaure un c limat favo rable à l'émerge nce de cette synergie 

entre les individus. 

L' urbani sme repose sur un encadrement des actions par des di spos iti fs légaux qui se 

présentent sous forme de règlements et de lo is; leur souplesse se définit alors 

seulement en fonction de l'interprétation et de l'application qui en est fa ite par les 

indiv idus. Ainsi, les organisatio ns œuvrant dans un environnement empre int de 

synergie auraient tendance à être plus productives et génèrera ient nécessaireme nt des 

résultats cohérents et satisfaisants pour tous. No us croyons que le processus de 

confo rmité des SAD aura it avantage à être mû par une go uvernance synergique 

puisque l'urbanisme au Québec est fo ndé sur la cohérence, la confo rmité et le principe 

de subsidiarité entre les organi sat ions. Le bon fo nctionnement du processus de 

confo rmité des SAD passe par une gouvernance des o rganisat ions favo risant la 

convergence des ressources et la cogestion des objecti fs , ce qui est le fo ndement 

d'une approche synergique. Ains i, nous supposons que la go uvernance synergique 

pourrait avo ir pour effet de favo ri ser un meilleur arrimage entre les o rgani sations lo rs 

des processus de co nfo rmité des SAD. 

Nous croyons certes que la go uvernance synergique pourra it avo ir cet effet, mais 

nous devons indiquer que nous appréhendons le tout avec un certain doute. Le 

concept de go uvernance synerg ique est en so i un idéa l à atte indre, ma is nous 

demeurons sceptiques quant à son applicabilité rée lle . La nature humaine étant 

imprévisible et chaque ind iv idu bien singulier, il demeure peu raisonnable de cro ire 

que chacune des parties prenantes aurait des objectifs o u des intérêts converge nts. 

A insi, nous croyo ns peu pro bable que les acteurs participants au processus de 

conformi té du SAD seront nature llement enclins à appliquer cette go uvernance 

synergique. Les e nj eux en urbani sme sont éminemment po litiques et les impacts des 

déc isions prises e n la matière sont si impo1tants que no us croyons fo rt pro bable que 
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des intérêts di vergents émergents et prennent en quelque so rte le dessus sur ceux 

convergents. L'entrée en vigueur de la LAU ava it , entre autres, pour objectif de 

contrecarrer les intérêts individuels au profit des intérêts co llecti fs; nous pouvons 

ainsi supposer que les intérêts individuels subsistent et qu'ils continuent d'avo ir une 

influence majeure en urbanisme. C'est avec cette prudence quant à l'applicabilité de la 

gouvernance synergique, que nous tenterons de valider notre hypothèse dans les 

prochains chapitres. Finalement , la fi gure suivante permet de résumer le cadre 

théorique proposé dans ce chapitre. 
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Figure 6 Composantes de la recherche, par Jean- Luc Gagnon 



CHAPI TRE III 

DÉMARCHE MÉTHODOLOG IQUE 

Ce chapitre consiste à définir la démarche méthodo log ique utilisée dans le cadre de 

cette recherche. Il sera question de définir le type de données recue illi es, le mode de 

cue illette de données et d'exposer le type d 'échantillonnage. Fina leme nt, la méthode 

de tra itement. d'analyse et d'interprétat ion des données sera exposée. 

3. 1 Approche méthodo logique 

Po w- saisir la nature des dynamiques d'arrimage entre les organisat ions lors des 

processus de co nfo rmité des SAD, nous devons recue ill ir des données de type 

qua litati f. L'info rmation que nous recherchons s' insère donc dans une log ique 

qua litati ve puisqu'il s'ag it d'identifier un ou des phénomènes. Les données qualitatives 

nous permettent d'analyser l'approche des organ isations impliquées ainsi que le 

comportement de ses acteurs . Cette méthode induit une souplesse qui nous permet 

d'appuyer nos constats et d'enrichir notre argumentaire. Afin d ' être en mesure de 

valider notre hypothèse, nous devo ns aborder la rec herche so us deux angles; 

organisationnel et relationne l. 

3 .1.1 L'ang le organi sationne l de la recherche 

No us dés irons analyser, dans le cad re du processus de confo rmité des SAD, l'impact 

du type de go uvernance prônée par les organi sations et son influence. No us voulons 
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comprendre comme nt s'articulent les re lations et les échanges entre les o rgani sations. 

De plus, nous dés irons co mprendre en quo i les processus de conformité peuve nt-ils 

être influencés par le type de go uvernance des organisations. Fina leme nt, nous 

tentons de définir une go uvernance favo risant un meilleur arrimage entre les 

o rganisations lo rs de l'exercice de conformité des SAD . 

3.1.2 L'ang le re lationnel de la recherche 

Nous désirons ana lyser les liens entre les divers professio nne ls de l'urbanisme à 

l'intérieur comme à l'extérieur de chaque organisation; il s'ag it d'identifier à quel 

niveau ces liens ont un impact sur les dynamiques d'arrimage entre les organi sations 

lo rs des processus de conformité des SAD ; cette partie re lève de la perceptio n de 

chaque indiv idu. En ce sens et afin de co mprendre les dynamiques relationnell es, 

nous devons recueillir l'avis des professionne ls en recherchant dans leurs propos, la 

caractérisatio n de ces liens et leur influence. Nous espéro ns a insi être en mesure 

d'éva luer le ni veau d'importance qu'ils accordent aux relatio ns entre les acteurs. 

Éga lement, no us suscitons leur opinion quant à l'identification des approches 

relationnelles ayant pom effet de favo riser l'arrimage des organisations de faço n 

générale. Afin d'approfondir notre ana lyse, nous tenterons d ' identifier les perceptions 

qui animent les professionnels face à ce vo let de leur trava il. 

Autant d'un po int de vue organi sat ionne l que relationne l, il nous est nécessa ire de 

recueillir les propos de profess io nne ls de l'urba ni sme pour être en mesure de cerner 

les dynamiques qui s'opèrent dans le cadre du processus de confo rmité des SAD. 

Nous devons être en mesure d'ide ntifier dans leur propos les éléments de convergence 

ou de divergence . En ce sens, la variable commune à l' ensemble de no tre recherche 

repose sur la perception et l'opinio n des profess io nne ls de l' urbani sme. 
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3.2 Stratégie méthodologique 

3.2. 1 L'étude de cas comme outil de recherche 

Nous avo ns fa it le cho ix d'utiliser l'étude de cas comme outil de recherche puisque 

ce lle-ci nous permet d'approfondir un sujet préc is dans son contexte naturel (Fortin, 

20 1 0). Nous analysons le processus de confo rmité d'un SAD en particulier afin de 

comprendre les dynamiques qui s'y sont opérées dans un contexte précis. Afin 

d'effectuer notre analyse, nous compilerons une somme de données provenant d ' un 

seul processus de conformité, ce qui permet de fa ire des reco upements et d'effectuer 

les va lidations nécessaires quant aux propos des professionnels. 

3.2 .2 Le processus de conformité du SAD au regard du PMAD co mme sujet de 
recherche 

Le processus de conformité d ' un SAD au regard du PMAD, comporte des 

caractéristiques uniques et pertinentes à cette recherche. Selon nous, ce type de 

processus est susceptible de complexifier l'arrimage entre les organisations pour 

plusieurs raisons. Tout d'abord , l'arrivée du PM AD a provoqué une nouve lle 

obligation légale pour les MRC; « dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur 

du PMA D, le conseil d 'une [MRC] dont le territoire est en toul ou en partie compris 

dans celui de la CM devra adopter un règlement de concordance au PMA D >>
33 Il ne 

s'ag it donc pas, pour les MRC et leurs villes co nstituantes, d'un exercice vo lontaire, 

mais bien d'une nouve ll e contrainte légale. Nous croyons que cette obligation est 

susceptible d'alimenter les réticences, vo ire même une opposition des MRC et des 

villes face au processus de confo rmité qui en découle. Ensuite, le PM AD a eu pour 

effet d'intégrer une nouvelle éche lle de planification qui soulève de nouveaux enjeux 

33 Plan mé!ropo/itain d 'aménagemem et de déve/oppeme/11 . téléchargé du site web : http ://cmm .qc.ca/champs
in tervent ion/amenagement/pl ans/pmad/. p.S. consulté le 1 0 mai 20 17 
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urbanist iq ues, l'éche lle métropo litaine. Le PMAD a été élaboré « dans la per!>pective 

d 'un aménagement et d'un développement durable du territoire métropolitain ».34 Il 

é larg it le paysage de la planification territo ria le vers un no uveau paradig me puisqu 'il 

inscrit chaque MRC dans un ensemble interco nnecté, le Grand Mo ntréa l dans ce cas. 

Il en résulte une ob ligat io n po ur chaq ue M RC d'é labo rer et d 'app liquer de no uve lles 

notions urbanistiques te lles que : l'application de seuils minimaux de densité , la 

plani ficat ion « d'aires TOD », la protection des bo is et corrido rs métro po litains, une 

planificat io n structurante des transports, etc. Ces no uve lles approches en mat ière 

d'urba nisme, bien qu ' abo rdées par certaines M RC, n'ava ient jamais fa it l' objet d ' une 

obligat ion léga le. No us croyo ns q ue l'entrée en vigueur du PMAD a eu pour effet de 

so ulever des enjeux importants et de bo usculer les faço ns de fa ire en matière 

d'urbanisme. De plus, la q uestio n tempore lle amène une di ffi culté supplé me nta ire 

puisq ue le processus de confo rmité au PMAD deva it s'effectuer dans un dé la i prescri t 

de deux ans, sans o ubl ier que les M RC en quest io n avaient do rénavant à interag ir 

avec une nouve lle organi satio n, la CMM . Cette dernière, avec sa culture 

organisatio nnelle et ses enj eux pro pres, s' in sère dans un processus de modification 

des SAD qui éta it déjà ardu entre les MRC et le M AMOT. Finalement, ce processus 

de co nfo rmité est récent et donc, les données à recue illir à so n sujet sont à jour et les 

perceptions face à ce lui-c i so nt enco re bien fra îches à la mémoire des profess io nne ls 

impliqués. 

3.2.3 Le processus de conformité au PM AD de la MRC de Ro ussillo n comme étude 
de cas 

No us avo ns fa it le cho ix d 'ana lyser le cas du processus de co nfo rmité de la MRC de 

Ro uss illo n. Cette dernière fa it parti e des 14 MRC o u agg lo mérations de la CMM et 

34 Plan métropolitain d 'aménagement et de développement. téléchargé du site web : http ://cmm .qc. ca/champs
intervcnti on/amenagement/plans/pmad/. p.S. consult é le 10 mai 20 17 
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elle est l'une des cinq MRC de la Couronne sud de Montréal à devoir conformer son 

SAD au PMAD. 

-
Sche m a d 'a m énagement 
e.t d e dé ve loppe m ent 
du,.a ble 

""'"' TERRJ101R[ Of LA COMMUNAU 
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Figure 7 Carte de la MRC de Roussillon à l' intérieur de la CMM, par la MRC de 
Roussillon modifiée. 
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La MRC de Roussillon regroupe 11 municipalités, soit Candiac, Châteauguay, 

Delson, La Prairie, Léry, Mercier, Saint-Constant, Saint-Isidore, Saint-Mathieu, 

Saint-Philippe et Sainte-Catherine. 

Figure 8 Carte de la MRC, par MRC de Roussillon 

--
Sch~ma d 'aménagement 
et de dé veloppeme nt 
durable 

PiAN 1 
TERRITOIRE Of~ MRC 
DE ROUSSillON 

=t::e l '•~nagement au 

2S OCTOeRE 20 1 7 

Le processus de conformité au PMAD de la MRC a débuté officiellement le 30 

octobre 2013 par l'adoption du Projet de règlement 170. Tel que stipulé à la LAU, des 

consultations publiques au sujet de ce Projet de règlement ont suivi. Le processus de 

consultation et de modification du Projet de règlen1ent s'échelonna pendant près de 

dix mois jusqu'à l'adoption du Règlement, le 27 août 2014. Celui-ci est finalement 

entré en vigueur le 17 novembre 2014 suite à l' approbation par la CMM et du 
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MAMOT. 35 Depuis l'entrée en vtgueur du Règlement 170. la MRC a entamé le 

processus de confo rmité des règ lements d'urbani sme avec ses onze villes. 

Adoption du 
Projet de 
règlement 

170 

Période de 
consultation 

Adoption du 
Règlement 

170 

Entrée en 
vigueur du 
Règlement 

170 

Figure 9 Étapes du processus de conformité du SA D de la MRC de Roussillon au PM AD, par Jean-Luc Gagnon 

Nous avo ns donc choisi le processus de confo rmité de la MRC de Rouss illon 

puisqu'il s'ag it d'un processus où les interactions entre organisat ions sont récentes et 

dont nous pouvions avo ir un portrait g lobal lors de l'élaboration de cette recherche. 

Mentionnons aussi la proximité géographique dont nous avo ns bénéfi cié minimisant 

les déplacements en fonction du temps et des ressources do nt nous dispos ions pour 

effectuer cette recherche. 

3.3 L'opérationnalisation de la recherche 

Notre recherche (synthétisée à la figure 1 0) consiste à cerner un ou des phénomènes 

par une stratégie de vérification empirique; nous devions valider sur le terrain, par 

l'étude de cas, notre hypothèse de recherche. Pour ce fa ire, nous devons recueillir les 

propos de profess ionnels ayant œuvré dans le cadre de cette étude de cas. En 

analysant ces propos, nous sommes en mesure de fa ire émerger les éléments de 

convergence au suj et du processus de conformité à l'étude et ainsi de fa ire un retour 

.1' Source: site web de la MRC de Roussill on http ://wllw.mrcroussi ll on.qc.ca/cgi-
bin/ index.cgi?pagc=amenagement0_3&1angue= fi·a. consulté le ter avri l 20 17 
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sur notre hypothèse de recherche . No us avo ns fa it le cho ix de no us pencher 

exclusive ment sur le point de vue des profess io nne ls en urbanisme parce que nous 

pensio ns être en mesure de fa ire surg ir des propos centrés particulièrement sur le 

mécani sme du processus de conformité. Évidemment, nous sommes consc ients que 

plusieurs autres acteurs gravitent autour de ces processus et qu ' ils y sont impliqués de 

près ou de loin. Par exemple, les é lus ont, comme plusieurs autres acteurs, une 

influence sur le processus et le fa it de ne pas avo ir recueilli leurs propos pourrait 

présager d ' une absence de perspective divergente, nous en convenons. Le cho ix de 

recueillir seulement les propos de profess io nnels a to ut de même mené à 

l' approfondissement de la conna issance quant aux enj eux propres à cet o util de 

l' urbani sme et à so n fonctionnement. L'éventa il restreint d 'acteurs interviewés est 

souvent dicté par des ressources limitées. Par contre. cette étude de cas relativement 

au processus de confo rmité du SAD pourrait être répliquée dans une o u plusieurs 

autres MRC, ce qui permettrait d ' enrichir la connaissance de cette dimens ion de 

l' urbani sme au Québec. Nous ne prétendons pas couvrir r ensemble des dimensions 

du sujet, ma is nous pensons avo ir participé à ce qui po urrait mener à une réfl ex ion 

plus large sur les rappo rts entre MRC et communautés locales. 



HYPOTHÈSE DE RECHERCHE 

Une gouvernance synergique favorise l'arrimage entre les 
organisations dans le cadre du processus de conformité des SAD 

CADRE CONCEPTUEL 

Gouvernance & synergie = GOUVERNANCE 
SYNERGIQUE 

QUESTION DE RECHERCHE 
Pourquoi et comment les dynamiques favorisant l'arrimage entre les 
organisations responsables de l'urbanisme au Québec n'ont pas une 

grande efficacité lors du processus de conformité des SAD? 

SOUS-QUESTIONS DE RECHERCHE 
Quels sont les types 

d'approches en matière 
de gouvernance 

favorisant l'arrimage 
entre les organisations 
lors du processus de 
conformité de SAD? 

Quelle est l' importance 
des liens relationnels 

entre les acteurs œuvrant 
au processus de 

conformité de SAD? 

Quel( s) type( s) de liens 
relationnels permettent 
d'améliorer l'arrimage 
entre les organisations 

dans le cadre du 
processus de conformité 

de SAD? 

Figure 10 Opérat ionnali sat ion de la recherche, par Jean -Luc Gagnon 
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3.4 Source et modes de co llecte de données 

3.4. 1 Les e ntrevues 

Les données recue illi es dans le cadre de cette recherche proviennent d ' entrevues 

semi-dirigées avec des professio nne ls ayant œuvré au processus de confo rmité au 

PMAD de la MRC de Rouss illo n. Ces entrevues ont permis de fa ire émerger la 

perception des acteurs quant au processus de confo rmité étudié. L' entrevue semi

dirigée laissait une latitude nous permettant de bonifier notre argumenta ire puisque ce 

type d'entrevue a favor isé l'émergence d'opinio ns personne lles chez les partic ipants. 

Nous avons élaboré un guide d ' entrevue (présenté en annexe B) articulé auto ur de 

sujets regro upés en quatre thèmes généraux menant les partic ipants à répondre aux 

trois sous-questions de recherche . Nous l'avons fa it parvenir à tous les participants 

par courrie l dans le cadre de notre invitation à partic iper à cette recherche. De plus, 

une copie de ce guide a été do nnée aux partic ipants lors des entrevues afin d'en 

assurer le bon déro ulement. Il est imp01tant de mentionner qu'au cours de notre 

période d'invitation, certains partic ipants nous ont fa it part d'un certa in mala ise à 

l' idée de discuter préc isément du cas de la MRC de Rouss illon. Il s ont accepté de 

participer à cette recherche en ne répondant qu'à des questions sur le processus de 

conformité des SAD en généra l. C'est pourquo i nous avo ns déve loppé une seconde 

version du guide d'e ntrevue afin d 'aborder les processus de conformité au PMAD au 

sens large et non seulement ce lui de la MRC de Rouss illo n (cette autre versio n de 

notre guide se trouve en annexe C). Cette situation n'a pas eu pour effet de diminuer 

la va leur des propos recueillis, au contraire, nous sommes d'av is que cette légère 

modifi cation dans les questions posées nous a permis d'obtenir des po ints de vue plus 

variés sur le processus de conformité des SA D, ce qui a enrichi notre analyse. 



Voici les thè mes abordés lo rs des entrevues: 

• Thème 1 : l'impact du type de gouvernance dans l'arrimage entre les organisa tions 
dans un processus administrati f 

• Thème 2: l'impact relationn el dans l'arrima ge entre les orga nisa tions dans un 
processus administratif 

• Thème 3 : retour sur le processus de concordance 
• Thème 4 : améliorer l'arrimage entre les organisat ions dans les processus à venir 
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Des so us-questions ont permis d' approfondir chaque thème, par contre, il est 

important de souligner que ces sous-questions n'ont pas été systématiquement posées 

lors des entrevues, et ce, en fonction des propos recue illis. Il s ' ag issa it d ' un cadre 

d ' entrevue souple et dynamique. 

Les entrevues se sont déro ulées sur les lieux de trava il des participants sauf po ur un 

cas où l' entrevue s' est déroulée dans un café et elles ont toutes été menées avec un 

répondant à la fois ; au total, onze entrevues ont été réali sées auprès de onze 

répondants. Ces deniers, sauf un, ont tous accepté que l'entrevue so it enreg istrée à 

l' aide d ' une enreg istreuse audio . De plus, nous avons pri s des notes manuscrites lors 

des entrevues. Les répondants ont tous accepté d'aborder tous les thèmes du guide 

d ' entrevue, o rig inal ou modifié. La durée moyenne des entrevues a été de 1 h 15; 

environ 1 h 40 pour la plus longue et environ 45 minutes, po ur la plus courte. La 

stricte confidentialité de ces entrevues a été assurée aux répondants; ni le no m du 

participant, ni l'organisme auquel il appartient, ni le grade et la fonction des 

participants ne sont divulgués, et ce, en fonction des ententes avec ces participants et 

du certificat éthique du chercheur. 

Préalablement aux entrevues, nous avo ns présenté les objectifs gé néraux de la 

recherche aux participants a insi que leur implication souhaitée . Nous avons répo ndu à 

l' ensemble des quest ions des répondants so it par téléphone ou par courrie l. Les 

communications par courriel a insi que l' ensemble des notes, enreg istrement s audio et 

tout autre document relié aux entrevues seront conservées dans l'ordinateur du 
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chercheur, protégé par mot de passe et seront détruits cinq ans après le dépôt final du 

mémoire te l qu ' indiqué dans le formulaire d ' information et de consente ment du 

partic ipant. Au mo ment de l' entrevue, nous avo ns présenté le certificat éthique du 

chercheur. À ce mo ment, nous avo ns recueilli auprès des part icipants, le Fo rmula ire 

d ' info rmation de consentement du pai1icipant signé (annexe 0 ) et le Formulaire 

d" approbatio n organisationnelle CERPE-1 signé (annexe VI). To utes les e ntrevues 

ont été menées jusqu ' à la fin et les partic ipants ont accepté de répondre à toutes les 

questions. Préalablement au dépôt final du mémoire, le chercheur s' est engagé à 

transmettre par courriel une copie à chacun des participants afin qu'ils le va lident. 

Finalement, il est impo i1ant de mentionner que nous cherchons à max imiser la 

validité interne et externe de tout le processus. En considérant les faiblesses que porte 

une étude de cas, no us avo ns pri s to us les moyens poss ibles afin de limiter les bia is. 

En ce sens, nous tenons à préciser l' attitude prise par le chercheur lors des entrevues. 

Bien que nous soyons conscients qu ' il est impossible de garantir que la présence 

même du chercheur dans le cadre de ces entrevues n' a pas eu d ' influence sur les 

informations recue illies. Nous pouvons confirmer que le chercheur a laissé les 

participants s ' exprimer librement et qu'il a minimi sé ses interventions pour seulement 

approfondir les propos recueilli s. Afi n d ' assurer le bon déroulement des entrevues, le 

chercheur a pris le temps de rév iser la grille d ' entrevue avec les partic ipants et de 

répondre à toutes les questions des répondants. 

3.4.2 Écha ntillonnage des répondants 

L'échantillonnage s ' est effectué par cho ix rai sonné . Nous avo ns ciblé des participants 

en fonction de leur implication da ns le processus de conformité et en fonction de leur 

appartenance à une organisation impliquée dans ce même processus. No us avo ns 

sé lectionné des professionnels de l'urbani sme ayant œuvré dans le cadre du processus 

de concordance de la MRC de Ro ussillon. Afin d'établir un échantillo nnage équilibré, 

nous devio ns avoir des pai1icipants trava illant pour tous les types d'o rgani sation 
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(MAMOT. CMM, MRC. VI LLE) et donc pour tous les différents paliers déc isio nnels. 

Un minimum d'un participant par palier deva it se retrouver dans notre éc hantillon. 

De plus, l'échantillo n devait co mprendre des participants trava illant pour deux villes 

différentes. Finalement, nous avo ns eu la chance d'inclure des patt icipants trava illant 

pour des consultants embauchés par diverses organisations, ce qui nous permet 

d'avo ir un échantillo n plus varié et équilibré. 

En ciblant les participants en fo nction de ces critères, nous étions en mesure de mieux 

analyser l'étendue de la variation des phénomènes à l'étude. La taille de l'échantillon 

de notre recherche n'éta it pas déterminée à l'avance. Nous avions à nous adapter en 

fonction du niveau de participation et en fonction des resso urces et du temps 

disponible dans le cadre de cette recherche. Les critères d'échantillo nnage 

établissaient un minimum de sept répondants à atteindre, mais pas de maximum; nous 

avo ns dépassé le minimum de participation à atteindre puisque nous avo ns eu onze 

participants. 

3.4.3 Traitement des dotmées 

Le traitement des données est exc lusivement qualitati f. Nous avo ns écouté l'ensemble 

des enreg istrements audio et rév isé l'ensemble des notes pour en extraire un verbatim 

sé lectif de l'ensemble des entrevues menées. Par verbatim sé lecti f, nous entendons 

une méthode de traitement où les propos sont notés de faço n à identifier et co lliger 

ceux qui sont pet1inents dans le cadre de cette recherche. No us avo ns donc recueilli et 

class ifié dans une grille to us les pro pos répondant à nos questions de recherche. De 

plus, nous avo ns inscrit le nombre de fo is où des pro pos semblables étaient évoqués 

et où nous tro uvions que le fo nd du message transmis par les répondants était 

convergent. De cette manière, nous n' avo ns pas eu à interpréter les propos recuei llis, 

mais bien seulement à les résumer ce qui nous a permis de tradu ire et de synthétiser 

les propos convergeant recueillis lors des entrevues. 11 s'ag issa it alors de co lliger les 

propos pet1inents, mais auss i de mettre en lumière des propos identiques ou 
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semblables qui ont été répétés par di ffé rents répondants. Ainsi, le traitement des 

do nnées a été effectué à l'a ide d'une gr ille permettant de co lliger des mots clés 

résumant les propos des répondants sur chacun des suj ets inscrits dans les guides 

d'entrevues. De plus, nous avo ns ajouté quelques c itat ions des réponda nts afin 

d'appuyer notre ana lyse et de démontrer la teneur des propos émanant des entrevues. 

Aussi, dans le cadre du tra itement et de l" analyse des données, nous avo ns introduit 

des mots c lés, des concepts et des propos qui ont été à maintes reprises exprimés par 

les répondants. L'écoute des enreg istrements et la révision des notes prises lo rs des 

entrevues no us ont permis de déve lopper et d'appuyer no tre argumentaire to ut en 

effectuant des retours constants vers l'hypothèse de recherche. Fina leme nt, il est 

important de mentionner qu'en aucun cas nous n' avo ns identifié les répondants 

puisque nous avions un engage ment envers eux en ce sens. Puisque le processus de 

conformi té du SAD de la MRC de Ro uss illon était notre étude de cas, nous dev ions 

être prudents dans le tra itement et à l'ana lyse des propos recueillis; le do maine de 

l'urbani sme est un « petit monde » et les profess ionnels qui y œ uvrent se co nna issent 

tous. Ainsi, aucune référence au poste occupé, ni à l'o rganisme, ni au pa li e r de 

gouverneme nt ne pouvait être divulguée sans qu'un ri sque so it couru quant à la 

possibilit é d'identifie r un o u des pa1tic ipants. 



CHAPITRE IV 

TRAJTEMENT ET ANALYSE DES DONNÉES 

Ce chapitre expose le tra itement et l'analyse des données recueillies. Nous avons 

regroupé ces données sous trois thèmes : l'impact du type de gouvernance dans 

l'arrimage e ntre les o rganisations ( 1 ), l'importance des liens re lationnels dans 

l'arrimage entre les o rgani sations (2) et les liens re lationne ls favo risant un me illeur 

arrimage entre les organisations (3) . Pour chacun de ces thè mes, une courte 

introduction sera proposée suivie de la présentation des données. Pour débuter ce 

chapitre, no us présentons un résumé des grandes critiques fo rmulées par les 

répondants. Fina lement , nous aborderons l'ana lyse des données contenue dans ce 

chapitre a ins i que le reto ur vers notre hypothèse de recherche. 

4 .1 Les critiques des répondants 

Bien que no us ayo ns tenté de recueillir des propos nous permettant d'identifier les 

pratiques favo risant un meilleur arrimage des organisations, il deme ure que les 

répondants o nt émis des critiques face au processus de conformité des SAD actue l. Il 

est nécessaire d'en faire le résumé afin de re lati viser l'ensemble des propos recue illi s 

et de bonifie r notre analyse. 

À un mo ment ou l'autre de l'entrevue. les répondants semblent to us avo ir eu beso in de 

nous fa ire-part de leurs critiques quant au processus de conformité des SAD. Plus les 

entrevues avança ient et plus ce type de propos revenait fi·équement . Les répondants 
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nous ont tous fait part d'une certaine exaspération face à la difficulté de mener à bien 

les processus de conformité des SAD. Peu impo11e l'organisation pour laquelle il s 

œuvrent, les répondants ont tous tenu des propos en ce sens lors des entrevues. À cet 

effet, l'influence de la politique sur le mécanisme de conformité des SAD a été 

abordée à maintes reprises. Bien qu'il semble convenu que l'aménagement du 

territoire doit demeurer un geste politique, l'influence de cette dernière sur le 

processus de conformité du SAD a été largement critiquée lors de nos entrevues. 

Cette dernière semblerait avo ir pour effet d'extraire le processus à l'atteinte de l'intérêt 

co llectif pour le plonger dans une fo rme de négociation entre les divers agendas 

métropolitains, régionaux et locaux de chacune des organi sations. Ainsi, les 

profess ionnels ont mentionné devoir parfois se concentrer malgré eux sur la finalité 

strictement légale de la procédure, alors qu'il s y voya ient la poss ibilité de faire 

« progresser » la société. Nous avons perçu ces critiques co mme étant un état de fa it , 

quelque chose qui semblerait quelque peu insurmontable, tel un dogme planant 

continuellement au-dessus du processus de conformité des SAD. Une seconde 

critique soulevée par les répondants repose sur l'influence de la « procédurite36 ». Il 

s'ag it d'un terme régulièrement évoqué par plusieurs des participants lors des 

entrevues sur un ton plutôt négati f. À plusieurs reprises, une certaine frustration a 

émané des répondants concernant la difficulté d'établir des relations de travail 

fondées sur la réflex ion urbanistique, la planification du territoire et l'intérêt co llectif. 

Bien que le discours des répondants face à cette procédurite semble lié à l'influence 

de la po litique, il demeure que les propos reposaient sur des éléments plus tangibles 

et mesurables. En ce sens, il s dénonçaient le fa it que les di scuss ions entre les acteurs 

étaient très orientées vers les procédures légales, les étapes administratives et les 

36 La « procédur ite » a été souvent mentionnée par les répondants pour évoquer un e for me 
d' exagération des procédures administrati ves et/ou des bali ses léga les ayant un effet négati f sur 
l'ensembl e du processus. 
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dé la is à respecter. De façon générale. les critiques recueillies se recoupaient souvent 

et portaient généra lement sur la complexité des mécanismes du processus de 

conformité des SAD et sur la difficulté de les mener à bien. 

4.2 L'impact du type de go uvernance dans l'arrimage entre les organisations 

Nous avo ns divisé les propos recueillis sur ce thème en tro is vo lets; la go uvernance 

comme mécanisme interne ( 1 ), la go uvernance dans le mécanisme entre les acteurs (2) 

et la go uvernance face au déroulement du processus (3). 

4.2.1 La go uvernance comme mécanisme interne 

Tous les participants ont mentionné l'importance de respecter les balises légales 

établies par la LAU, mais plusieurs ont aussi évoqué la nécess ité d ' a ller plus loin que 

celles-ci. Certains ava ient é labo ré au départ du processus, un plan de trava il dépassant 

les ex igences minimales de la LAU en matière de consultation publique par exemple. 

D'autres ont mentionné l'importance d'avo ir effectué de la consultation et de la 

concertation à un niveau plus large et plus soutenu que ce qui est prescrit par la LAU. 

En ce sens, il s o nt mentio nné que l' impact de ces effo rts ont été positifs, 

particulièrement au niveau de l' amélioration des communications dans la suite du 

processus. Plus de 75 % des répondants ont évoqué l' impo1tance d 'avoir abordé le 

processus avec ouverture dès le départ et que ce la leur ava it permis d ' innover et 

d'aller plus loin que le minimum ex igé par la Loi. 

C'est certain qu'il y a des critères qui do ivent s'appliquer de façon stricte du 
PMAD vers les SAD, mais au lieu de voir cela comme une obligation, il.faut 
être ouvert sur les façons de .faire; il ne s 'ag it pas de transcrire mots à mots, 
mais plutôt me/Ire l 'accent sur l'alleinte de l'objectif( entrevue n° 4). 

L ïmportance de cette ouverture a été précisée de plusieurs façons par les répondants. 

Certains ont évoqué l' importance d' avo ir fa it preuve de transparence et que ce la 
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ava it eu une infl uence positive sur le déroulement du processus. Trois répondants sur 

onze ont précisé cette d"ouverture par une meilleure écoute de l' ensemble des acteurs 

et par le re.spect de ceux-ci , ce qui aurait faço nné un ton plus courtois entre les acteurs. 

La même proportion de répondants a mis l' accent sur l'ouverture qu'ils ont eu en 

évoquant s'être placés dans des di spos itions favo ri sant un apprentissage commun . 

En étant moi-même, plutôt honnête dans ce que j 'avais à alleindre et ce 
qu'était mon mandat rée dans le projet, j'ai eu plus de fac ilité par la suite à 
établir un lien de confiance avec les autres acteurs, ce qui m 'a permis de 
mieux comprendre et de m 'approprier les enjeux et les d(fficultés rencontrées 
par ces dern iers (entrevue n° 5). 

Finalement, les répondants ont souligné l' importance d'établir une communication 

efficace et qu 'en ce sens, l'élément principa l serait la nécess ité d' inclure 1 'ensemble 

des acteurs dans les prises de déc ision, particulièrement au mo ment où s'établ issent 

les orientations qui ont guidé l'ensemble du processus. 

Au.final, c 'est rare qu'on se trompe quand ont intègre le p lus grand nombre de 
responsables dans le processus, c 'est seulement un plus long au début. mais 
çafait avancer les choses plus rapidement par la suite (entrevue n° 2) . 

4.2.2 La gouvernance dans le mécanisme entre les acteurs 

Les participants ont tous évoqué l' impot1ance d'avo ir abordé le processus « en 

amont » des procédures prévues à la LAU. L'express ion «en amont » pouvant se 

traduire par des synonymes ou expressions autres tels que : préalablement, a 

posteriori , au commencement, préalablement, etc. Ainsi. les part icipants auraient pu 

ut ili ser plusieurs termes lors des entrevues, mais l' expression «en amont » a été 

utili sée par l' ensemble des participants à un moment où l'autre de leur ent revue. Nous 

avo ns d 'ailleurs ca lculé pour l'ensemble des entrevues que cette express io n a été 

mentionnée plus de trente de fo is. No us insistons sur cet élément puisque ce la ne peut 

qu ' être révé lateur de l'impot1ance de ce type de démarche pour ces profess io nne ls de 
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!"urbani sme. Les partic ipants ont évoqué cette faço n d 'opérer dans une perspecti ve de 

collégialité, d' intégration et d' inclusion du plus g rand nombre d ' acteurs possible, et 

ce, dès le départ, vo ire même avant le début du processus. 

Avant même que le ··go .. officiel nous soit donné, on s'est assis ensemble. 
l'équipe, et on a commencé à échanger ensemble sur rien de véritablement 
précis ou officiel, juste pour établir le courant entre nous. Pour moi, c'est 
évident que ça nous a permis d 'entamer le travail de faço n plus sereine el ça a 
inévitablement fac ilité les choses, la preuve c 'est que malgré les d fffic ultés, 
nos séances de travail ont fat(jours été agréables et très dy namiques, on riait 
beaucoup, c 'est importa nt ça (entrevue n ° 8) . 

Près de 75% des répondants ont mentionné avo ir fac ilité la communication entre 

l'ensemble des parties prenantes dès le départ puisque ce la aura it permis une 

meilleure appropriation et intégration du processus par ces derniers. De plus, 

plusieurs répondants ont mentio nné que la bonne communicatio n avec les a utres 

acteurs du processus leur aura it permis de préciser les balises ou le cadre dans lequel 

s'effectuerait le processus. Un participant a mentionné l' importance d ' avo ir effectué 

un « trava il en amont »afin d ' établir un bon « momentum » entre les acteurs pour que 

la suite du processus se déroule a isément et surto ut plus rapidement. 

Concernant le « trava il en amont », un peu moins de la mo itié répondants a indiqué 

que la majo rité des effo rts portés à !"ensemble du processus étudié s' éta it effectuée 

avant l' amorce des procédures légales prévues à la LAU . Ils soulignaient au passage 

l'efficacité qu ' ils ont gagnée en travaillant en collégialité avec les autres acteurs du 

processus en dehors du cadre légal et avant l' enclenchement de celui-ci. 

On a fa it les consultations obligatoires de la LAU, mais à un moment donné 
on s'est rendu compte que ce n 'est pas tout le monde qui avait bien compris, 
surtout les élus, alors on a dû prendre une pause pour s 'assurer de leur 
compréhension. Quand j'y repense et si c 'était à refaire, on aurait dû débuter 
par ça, ça aurait été beaucoup plus simple (entrevue n° 1 0). 
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Deux participants ont indiqué avo ir établi des liens avec le plus grand nombre 

d· acteurs au tout début du processus et ce la leur ava it permis de mieux s'approprier 

le travail à effèctuer. Un répondant a mentionné que l' intégration en amont des toutes 

les parties prenantes auraient eu pour effet d'établir une di scussion menant à 

l' établissement des véritables objecti fs communs. Il s'agissa it d 'une façon d' attaquer 

les problèmes de fro nt en se pos itionnant de manière à anticiper et réso udre les 

problématiques et les défi s à venir. Deux autres répondants ont en que lque so rte 

renchéri sur ce po int en indiquant que cette façon de travailler (en amont) leur avait 

permis de mieux cerner les véritables enjeux et qu ' ils avaient ainsi su év iter certains 

obstac les en cours de ro ute. Finalement, près de la mo itié des répondants ont 

mentionné l' imp011ance qu 'avait eu le travail en amont pour leur permettre de mieux 

connaître les acteurs et donc d' établir des groupes de trava il plus arrimés aux forces 

et aux intérêts de ces acteurs ce qui a eu un impact positif sur l' efficacité du processus. 

4.2.3 La gouvernance face au déroulement du processus 

À ce sujet, les répondants ont régulièrement abordé les moyens mis en œuvre pour 

l' atteinte de la conformité du SAD et des outils d' urbani sme locaux. Pratiquement 

tous les répondants ont mentionné l' impo11ance d'avo ir impliqué le p lus grand 

nombre possible d 'acteurs dans le processus et ce vo let a été préc isé de plusieurs 

faço ns par les répondants. Plus de la moitié d'entre eux ont évoqué l' importance 

qu 'avait été la négociation participative pour intégrer les acteurs et susciter leur 

adhésion active au processus. Environ 25 % ont défini cette négociation participative 

par l'ouverture et la sensibilité dont ils ont fa it preuve en ce qui concerne la prise en 

compte des enjeux so ulevés par les autres acteurs. Un sui vi ri goureux aurait été se lon 

eux l' élément permettant d 'assurer le bon déroulement de cette négociation 

participative . Deux autres répondants ont évoqué cette négociation participative 

comme un exercice de va-et-vient entre les acteurs qui aurait favo ri sé leur adhés ion 

face aux orientations communes. Tro is participants sur onze ont mentionné une forme 
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de travail parlenariaf co mme façon d'opérer qu ' il leur ava it permis d· assurer la 

participation active de tous les acteurs. Deux répondants ont précisé ce travail 

parlenarial comme étant le moment où les parties prenantes s'étaient mises à pa11ager 

un max imum d' information. 

Au départ, nous étions un peu dans notre bulle à travailler el on devait toul 
fa ire dans un délai assez serré, mais à un moment donné, le téléphone s 'est 
mis à sonner el beaucoup de monde voulait avoir leur grain de sel. On a 
commencé à en rencontrer quelques-uns, puis on s 'est dit qu'on devrait 
organiser des rencontres avec plusieurs en même temps et, là, on s 'est rendu 
compte que çafaisait avancer les choses beaucoup plus vile f inalement, que le 
travail sefaisait un peu tout seul (entrevue n° 9) . 

Quatre répondants ont indiqué qu ' une approche pédagogique participative leur ava it 

permis d' intégrer et de mobiliser l'ensemble des acteurs tout au long du processus. 

Deux participants ont précisé leurs propos à ce suj et en mentionnant que ce type 

d 'approche ava it été vécu autant de leur point de vue que de ce lui des autres acteurs. 

11 s'ag issait pour eux d' avo ir favorisé un contexte propice à la compréhension par 

l' ensemble des acteurs et ainsi assurer une participation accrue et plus effic ace de ces 

derniers. 

4.3 L'importance des liens relationnels dans l'arrimage entre les organi sations 

Nous avo ns traité cette partie de deux façons, so it so us r angle de lïmpact des 

relations sur la communication entre les acteurs ( 1) et sous l' angle de l' impact des 

relations sur le trava il (2). 

4. 3. 1 L' impact des relations sur la co mmunication entre les acteurs 

De manière générale, les répondant s ont mentionné que l' aspect relationne l entre les 

acteurs influença it grandement la co mmunication entre ces derniers à plusieurs 

ni veaux. Ils ont évoqué les relations comme étant le po int de départ permettant 
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dïnstaurer un climat de confiance entre les acteurs, ce qlll aurait eu pour effet de 

faciliter le processus dans son ensemble. 

Des dépliants ou des guides. c 'est toujours bon, mais ce n 'est pas comme des 
rencontres, des discussions, des brassages d'idées. Les documents, ça aide, 
mais ça ne brise pas la glace et ça ne met pas un visage sur ton interlocuteur. 
Tout est plus simple quand on a rencontré l'autre, qu'on a "sizé " sa 
personnalité et safàçon de travailler (entrevue n° 1 ). 

En ce sens, quatre répondants sur onze ont indiqué que la nature de leur relation lors 

du processus étudié avait favorisé des discussions plus « ouvertes >> et que celles-ci 

avaient permis à toutes les parties prenantes de bien saisir et de respecter fe rôle de 

chacun. Les troi s quarts des répondants ont mentionné que la nature des re lations 

avec les autres acteurs ava it eu une influence sur l 'aspect pédagogique de leur 

démarche et que des relations fluides avaient permis de faire comprendre les 

véritables enjeux reliés au processus. Deux répondants ont précisé que leurs relations 

collabora/ives avaient permis de mieux d~finir les obstacles qu ' ils allaient rencontrer 

en cours de route. Le même nombre de répondants ont insisté sur l' importance 

qu ' aurait eue la qualité de leurs relations sur la transmission des informations clés 

permettant à tous d 'être au même niveau de compréhension. 

Prendre le temps de dialoguer, ça m'a permis de mieux transmel/re mon 
message el d'expliquer le pourquoi, l'oNect[f qu'il y avait derrière. Ça m'a 
aussi permis de voir en direct si les autres gens comprennent mon message el 
qu'on part tous du même point de départ. Au final. ces rencontres m'ont 
assuré de celle compréhension générale, mais surtout, ça m'a permis de 
m'ajuster et de mieux transmel/re l'informa! ion (entrevue n° 5 ). 

Parallè lement, trois autres répondants ont indiqué que leurs bonnes relations avaient 

favorisé le partage des connaissances et la collaboration. 

À force de travailler avec des gens avec qui l'on a confiance on .finit par ne 
pas avoir peur de reproduire avec eux des méthodes qui ont bien fonctionné 
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avec d 'autres ou encore. on n 'a pas peur de leurfàire part des choses qui ont 
mal fonctionné avec d'autre pour s'assurer de ne pas reproduire les mêmes 
erreurs (e nt revue n° 6). 

Deux répondants ont parlé de l' influence qu ' avaient eue leurs re lations sur 

1 'appropriation du processus. Près de la mo it ié, des répondants ont mentionné q ue les 

bonnes re la tions avaient favo risé de véritables discussions d 'urbanisme, en 

opposition avec les discuss ions plus administratives. Plusieurs répondants aya nt parlé 

de procédurite ont mis l'accent sur le fa it que leurs bonnes relations ava ie nt permis 

de rég ler rapidement les questions administratives, pour se concentrer davantage sur 

les éléments urbanistiques. Pour trois d'entre eux, le fa it d 'avo ir eu de bonnes 

re lations a favo risé 1 'émergence des idées et 1 'enrichissement de 1 'argumentaire en ce 

qui concerne la plani fication du territo ire. Des partic ipants ont ment ionné que leurs 

re lations avaient fo rgé un processus dynamique et souple, ce qui ava it enge ndré des 

discussions créatives orientées vers la « véritable » planification du territo ire. 

4.3.2 L' impact des re latio ns sur le trava il 

À ce sujet, plusieurs répondants ont évoqué l'importance des bonnes re lations sur 

l'ensemble du processus et particulièrement en ce qui concerne la gest io n des di verses 

influences. C inq répondants sur onze ont mentionné que leurs bonnes re lations avec 

les autres acteurs leur ava ient permis de fàc iliter le cheminement des dossiers entre le 

«polit ique>> et le « technique» . Un partic ipant a indiqué l'importance des re lat ions 

afi n de bien gérer l 'inte1jace entre le politique et le technique, alo rs qu'un autre a 

mentionné q ue ce la lui ava it permis de mieux d[fférencier les enj eux techniques de 

ceux politiques. 

La plupart du temps, quand le courant passait bien entre moi et d 'autres 
professionnels, cela permellait de discuter d'ei?feux techniques en 
aménagement et non d 'e'?feux politiques. Quand la relation était plus d[fficile. 
j'avais l 'impression de parler avec un porte-parole des élus (entrevue n° 4). 
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Deux participants ont mentionné l'impact positif de leurs relations sur la coordination 

et sur une meilleure concilia! ion des enjeux propres à chaq ue acteur. Deux autres ont 

évoqué que leurs bonnes relations leur ava ient permis de mieux cibler les obstacles 

possibles et d'en appréhender les solutions. Un répondant quant à lui, a indiqué 

l'importance des relations dans l'émergence de solutions qui éta ient au dépar1 

insoupçonnées. Le tiers des répondants ont évoq ué les relations comme étant un 

élément ayant fait émerger des points de convergence, ce qui leur avait permis 

d'établir un processus cohérent. La même proportion de répondants a eu des propos 

quant à l' importance de leurs relations dans l 'instauration d 'un climat de confiance 

ce qui avait diminué les appréhensions et faci lité l'échange d 'il?formation entre les 

acteurs. 

4.4 Les liens re lationnels favo risant un meilleur arrimage entre les organisat ions 
L' impact des relat ions sur le travail 

À ce sujet, nous avo ns di visé les propos recueillis en deux parties, so it le volet relatif 

à la relation entre les individus et Je vo let de la relation entre les organisations. 

4.4.1 La relation entre les individus 

La plupart des répondants ont eu des propos liés à l'importance d'adopter une att itude 

collabora/ive. que cela était primordial afin d'améliorer l'arrimage entre les 

organisations. Ils ont élaboré sur un large éventail d'attitudes à adopter pour ce fa ire, 

en plaça nt toujours les relations entre individus au centre de leur propos. D'ai lleurs, 

nous avo ns éva lué que Je terme« respect »a été prononcé plus d'une trentaine de fois 

par les répondants lors de cette partie de l'entrevue. Le respect a été évoqué sous 

diverses formes par les répondants. Les trois quarts des répondants ont souligné 

J'imp011ance de resp ecter le rôle de chacun des intervenants. 
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Malgré les confron tations, les acteurs.finissent par prendre leur place dans le 
processus et il fau t le reconnaÎtre, l'accepter et surtout en tenir compte 
(entrevue n° 2). 

Tro is répondants sur onze ont spéc ifié à ce sujet qu'il s'ag issait là d'un re!>pect des 

compétences , tro is autres ont évoqué plutôt Je respect des enjeux portés par chacun 

des acteurs, alors que cinq répo ndants ont ins isté sur l'importance du respect du 

niveau d 'implication de chacun. En ce qui concerne le respect du rô le de c hacun, 

plusieurs des répondants ont ins isté sur Je fa it qu'il ne s'ag issa it pas d'obéir à la 

hiérarchie établie entre les o rganisations, mais plutôt de favo riser l'intégration de 

chacun des acteurs au processus de confo rmité. Pratique ment to us les réponda nts ont 

mentionné J'importance du re.spect des opinions (ou des po ints de vue). Pour certains, 

le respect des opinio ns passe par la va lorisation de discuss io ns o uvertes ayant pour 

effet de faire émerger ces d iverses opinio ns. Pour d'aut res, il s'ag it plutôt d'un partage 

des connaissances afin d'assurer l'appropriation du processus. G loba le me nt, les 

répondants o nt indiqué que le respect leur avait permis de va loriser Je travail co llect if 

afin d'amélio rer les processus. 

Le respect de l'autre et des orientations de son organisation nous pousse à 
l'aider et à l'accompagner. Je crois que c'est parce que ça nous rend plus 
sensibles à l'autre et à sa situation (entrevue n° 4). 

Plusieurs répondants ont auss i évoqué la nécessité d'avo ir favo ri sé l'intégration et la 

part ic ipation de to us les intervena nts aux processus de conformité. 1 ls ont utilisé bon 

nombre termes pour quali fie r un comportement favo risant l'arr image entre les 

individus et les organisations : confiance mutuelle, partage , disponibilité, 

transparence , inclusion, écoute, honnêteté, etc. Pour terminer, il nous paraissa it 

im portant de souligner qu'un répondant a qualifié la re lat ion ent re les individus 

partic ipa nt à l'o bjet d'étude comme étant un processus de construction des 

connaissances nécess itant d'y accorder du temps et les effo rts appro priés. 
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4.4 .2 La re lation entre les organi sations 

Deux thèmes ont été soulevés par les répondants en ce qlll concerne le type de 

re lation favorisant l'arrimage entre les o rganisations. Le prem1er thè me fut 

l'intégration et la participation de to us les interve nants et le deuxième thème fut la 

question de l'importance de sortir du cadre habitue l. 

Il a été mentionné par plus du troi s quarts des répondants que l'intégration de toutes 

les part ies prenantes était primordia le. Environ le tiers a indiqué qu'il était nécessaire 

de favor iser la contribution de chacun et le c inquième ont eu des propos relatifs au 

beso in d'interpeller l'ensemble des acteurs. Des répondants ont quant à eux insisté sur 

l' importance« d'attacher tous les maillons de la chaine», de perme/Ire un « éveil » de 

tous les acteurs et de valoriser une participation large. Autant de faço n pour les 

répondants de so uligner l'importance du trava il co llaborati f et de placer les indiv idus 

au centre du processus. 

Le deuxième thème est connexe au premier en ce sens qu'il ne sera it pas envisageable 

sans un travail co llaboratif. Il a été évoqué à plusieurs reprises par les répondants, la 

nécessité de sortir du cadre légal, de plutôt favoriser les discussions ouvertes, 

fi-anches, dynamiques et constructives. Certains répondants on mentionné à ce pro pos 

l'entho usiasme qu 'il s ont eu de discuter d 'urbanisme et de plan{fication et non de 

procédures. D'autres ont insisté sur l'importance d'avo ir mis de côté le volet 

admini strati f pour parler du « gros bon sens» et de me/Ire« carte sur table)). 

La relation conflictuelle, qui est due à plusieurs choses, dont les urbanistes. 
les élus, les conseillers, les différents paliers, les différe nts acteurs, un 
moment donné il faut en revenir, il f aut travailler sérieusement à 
l'aménagement du territoire. Ce conf lit très personnalisé sur le rôle de ton 
institution dans l'ensemble est un peu ridicule puisque l'on parle tous du 
même territoire (e ntrevue n° 7). 
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Le terme « en amont », comme nous l'avons mentionné précédemment, a été utilisé 

plus d'une trentaine de fo is lors des entrevues. Les répondants ont évoqué le travail 

en amont comme une façon de fo nctio nner à l'extérieur du cadre imposé par la LAU 

et de pousser le trava il e ntre les o rganisations afin de faire émerger une val eur ajoutée 

à l'ensemble du processus de conformité . 

4.5 Analyse des données et retours vers l'hypothèse de recherche 

Dans le cadre de cette recherche, nous avons porté notre ana lyse sur les 

caractéristiques ayant une influence sur l'arrimage entre les o rganisatio ns lors du 

processus de conformité des SAD. Nous supposons qu'une go uvernance synergique 

favo ri se l'arrimage entre les o rganisations lors des processus de conformité des SAD. 

Pom va lider cette hypothèse, il no us fa lla it vérifier auprès des participants l'impact de 

la go uvernance dans l'arrimage des o rganisations, l'importance des liens re lationne ls 

dans l'arrimage entre les organisations et les types de liens re lationnels favori sant un 

meilleur arrimage entre les organisations. Voici donc l'analyse des propos recueillis à 

ce sujet a insi que le retour vers notre hypothèse de recherche. 

4.5.1 L'impact du type de go uvernance dans l'arrimage entre les o rganisations 

À ce sujet, le principal constat que nous soulevons en lien avec les propos des 

participants rés ide dans la di ffi culté que ces deniers ont eue à caractériser le type de 

go uvernance prôné par leurs o rgani sations. De façon générale, il a été ardu pour les 

répondants de préc iser ou de définir la ligne directrice ou l'o rientation gé nérale de 

leur organi sation. Les propos de la majo rité des partic ipants à ce suj et semblaient 

déco uler d'une interprétation personnelle et no n d'une direction c la ire émanant de leur 

o rganisation. Ains i, les répondant s défini ssa ient avec diffi culté le type de 

go uvernance, ma is laissaie nt pourtant entendre la nécess ité d'en établir une afin de 

fac iliter le processus de confo rmité des SAD. Or, la définition du concept de 
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go uvernance évoqué dans cette recherche renvo ie justement à l'importance 

d'identifier des nouve lles formes de pratiques collectives et d'actions publiques afin 

de faciliter l'atte inte d'objecti fs communs. Cette difficulté qu'ont eue les répondants à 

identifier le type de go uvernance place, se lo n nous, en exergue l'importance du lien 

entre les gestionnaires et les profess ionne ls d'une même organisation dans le but 

d'établir et de clarifier les balises institutionne lles, soc iales et organisationnelles de 

celle-ci. Les propos recueillis auprès des profess i01mels démontrent que ces dernjers 

ont étab li eux-mêmes des faço ns de procéder et qu'ils ont de ce fait , déterminé de 

façon ad hoc les o rientations favo risant l'arr image entre les organisations. Or, nous 

av ions so uligné que le concept de go uvernance est justement caractérisé par 

l'é laboration et la coo rdination des forces vives d'une organisation ou des parties 

prenantes ayant pour o bjecti f d'atte indre leurs buts propres et communs. Cela 

implique une certaine pnse en charge, au plus haut niveau des gestionnaires des 

organisations. Les propos recuei llis évoquaient plutôt une cettaine forme de « laisser

a ller » au se in des organisations face au processus de conformité . Les intervenants 

rencontrés la issaient entendre que le bon fonctionnement du processus reposait en 

grande part ie sur l'initiative personnelle des acteurs et particulièrement sur celle des 

professionne ls de l'urbani sme. Notre définitio n de la go uvernance ramè ne pourtant à 

l'importance de l'act ion de go uverner, de diriger une organisation vers un o bjectif 

commun, ce qui so us-tend l'ex istence d'un certa in « leadership » qui s'emplo iera it à 

orienter tous les dispositifs de l'organisation vers une coordination des mo yens 

disponibles afin d'en amé liorer l'efficacité. 

Les répondants ont critiqué les moyens (o u ressources) mis à leur disposition a ins i 

que les déla is qui leur étaient acco rdés afin de mener à bien le processus de 

conformité. La go uvernance, telle que nous l'avo ns définie, renvoie pourtant à l'action 

d'orienter des resso urces vers l'attei nte d'o bject ifs cib lés et donc, à l'octro i des moyens 

appropriés pour ce faire. Bien que les répondants aient so uligné l'appréc iation de 

l'autonomie qui leur était conférée, leurs critiques ramenaient pourtant à la nécessité 
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d'établir une go uverna nce cla ire au se in de leur organisation. Il no us semble qu'à la 

lumière des propos recueillis, la transmiss io n d'une go uvernance c la ire au se in même 

des organi sations fac ilitera it le bon déroulement des processus de confo rmité des 

SAD. 

S i les répondants ont eu de la di fficulté à défini r le type de go uvernance prôné par 

leurs organi sations, il s ont par ailleurs axé leurs propos sur l'importance de l'approche 

de chaque professionne l dans le bon déroulement du processus de confo rmité. Ainsi, 

no us pouvo ns transposer ces pro pos conune étant un type de go uvernance qui aurait 

po ur effet de favo riser un me illeur arrimage entre les organi sations. À ce suj et, les 

propos s'articulaient autour de mécanismes de trava il horizo nta l. Il a été question, 

entre autres, d'inc lure l'ensemble des part ies prenantes. de favo riser leur appro priation 

du processus de confo rmité et d'établir les bases d'une communicat ion large et 

inclusive. Or, notre définition de go uvernance renvo ie préc isément à une fo rme de 

partage des pouvo irs et notre définition du concept de synerg ie évoque cette nécessité 

d'établir un espace d 'échange et de partage plus fo rt que la simple co llabo ration ent re 

les parties prenantes. Les répondants ont eu des propos évoquant l'importance de la 

mise en place de ces espaces d'écha nge et sur l'attitude appropriée pour ce fa ire. La 

transparence, la co llég ialité, le respect et une multitude d'autres qualifica ti fs ont été 

employés par les répondants afi n d'é laborer sur les façons de favo riser la di scuss ion, 

les débats et l'imp lication la rge au processus de confo rmité des SAD. 

11 s'agit se lo n nous, d 'une converge nce d'o pin io n quant à l'importance du trava il 

coo pérati f, vo ire même « synerg ique », puisqu'il éta it question de fa ire béné fi c ier de 

l'expertise de chacun à l'ensemble du groupe. Les critiques évoq uées par les 

répondants o nt confi rmé cette posture puisq u'à plusieurs reprises il a été ment io nné 

que les procédures imposées par la LAU ne permettaient pas d'approfondir le partage 

et la réflex io n urbanistique. En ce sens, il a été répété que la « procédurite » découlant 

de la LAU e mpêcha it les acteurs d'avancer ensemble vers un objecti f co mmun, mais 
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qu'e lle formata it plutôt la mécanique de trava il vers l'atte inte d'une fin a lité léga le et 

non vers la réali satio n d'un processus animé par l'intérêt co llectif. Le co ncept de 

synerg ie évoqué dans cette recherche pro pose justement une fo rme de trava il axé sur 

le partage, la coo rdination et la mise en commun des resso urces afin de max imiser le 

résultat fina l. Or, se lo n les répondants, c'est préci sément lorsque ces conditio ns de 

co llaboration s'établissa ie nt entre les parties prenantes que le processus de confo rmité 

s'éta it le mie ux déro ulé. De plus, les répondants ont mentionné qu'en travaillant en 

étro ite co llaboration, ils ont atte int no n seulement la confo rmité du SAD, ma is fa it 

évo luer ce dernier vers l'atte inte de l'intérêt co llectif. La go uvernance synergique, 

telle qu 'illustrée dans cette recherche co mme une équation à valeur ajo utée (2+2=5), 

renvo ie à l'idée de fa ire émerger des bénéfi ces excédenta iJes au co urant de l'exerc ice. 

Une go uvernance synerg ique favo risera it donc selon no us l'arr image e ntre les 

organisatio ns et l'atte inte de la conformité du SAD, mais auss i assurera it que le 

processus menant à cette confo rmité so it motivé par l'objecti f de max imiser l'intérêt 

co llectif 

4.5 .2 L' importance des liens re latio nne ls dans l'arrimage entre les o rgani sations 

Plusieurs o rganisatio ns sont impliquées dans les travaux re lati fs à la confo rmité d ' un 

SAD et ces dernières comprennent des profess io nne ls qui o nt à trava iller ensemble et 

avec ceux des autres organi satio ns. Co mme no us l' avons indiqué dans les chapitres 

précédents, les ba lises qui encadrent le processus étudié so nt c la ires et découlent de la 

LAU. Tel un mode d ' emplo i, ce lles-c i dictent les étapes léga les à suivre dans le cadre 

d"un processus de confo rmité d ' un SAD . C 'est dans le princ ipe de confo rmité que 

repose le volet plus subj ecti f du processus et c'est là o ù les professio nne ls ont une 

grande influence. Ces derniers o nt à effectuer une interprétation des o utils 

d"urbanisme en fo nction de ce lui «supérieur », ma is il s o nt auss i à effectuer une 

fo rme d ' arbitrage entre les acteurs. Il s·ag it d ' une lo urde responsabilité, tant au 

niveau perso nnel que professio nne l. En ce sens, r interactio n entre les professio nnels 



76 

demeure un é lément clé dans le bon déroulement des processus de conformité. Nous 

avo ns donc tenté de préc iser cet aspect en demandant aux partic ipants quelles éta ient 

l' importance et l' influence des liens relatio nne ls entre les acteurs œ uvrant dans le 

cadre d'un processus de confo rmité du SAD. 

Sur ce point, les perceptions des répondants démontrent l'importance de l'influence de 

chaque profess ionne l sur le processus et son bon fonctionnement. Le facteur humain 

semble prépo ndérant dans le cadre du processus de co nformité des SAD. De manière 

généra le, les répondants ont évoqué l'impottance des bonnes re lations conm1e 

élément favori sant la participation, la co llaboration et l'échange entre les acteurs. Les 

bonnes re lations entre les individus leur permettaient de fa ire face aux défi s 

rencontrés en co urs de processus et de fa vori ser le respect des enj eux propres à 

chaque organi sation. Nous considérons que par ces propos, les répondants ont 

souligné l'impottance d'une forme de mise en co mmun des ressources afin d'améliorer 

les relations entre les employés de chaque organi sation. Le concept de go uvernance 

synergique évoquée dans cette recherche propose entre autres, une approche 

favo risant un climat propice à la responsabilisation de chacune des pmties prenantes 

et sur le sentiment d'appartenance de ces derniers face à l'atteinte d'un objectif 

commun. Justement , les répondants ont évoqué à plusieurs reprises l'imp01tance 

d'avo ir trava illé en intégrant toutes les parties prenantes dès le départ du processus 

comme facteur de réuss ite. Ceci place en év idence la nécess ité d'optimi ser les 

re lations de trava il entre les professionnels et par ricochet entre leurs organi sations. 11 

s'ag it d'é léments intangibles, ma is ayant une influence concrète dans l'arrimage entre 

les organisations et sur le bon déro ulement du processus de conformité étudié . La 

définition de la go uvernance synerg ique présentée dans cette recherche nous ramène 

préc isément à l'importance d'établir des mécanismes permettant à tout groupe, o u 

sous-groupe, d'app01ter sont expertise et son savo ir-fa ire à l'atteinte d'un objecti f 

C0 11U11Un. 
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A ce suj et. les répondants o nt e u des pro pos axés sur l'impo rtance de la mrse en 

commun des resso urces, du partage d'info rmation et de l'appro priation du processus 

par to us les acteurs. Se lon no us, ces pro pos confirment l'impo rtance de mécani smes 

favo risant le trava il d'équipe o ù l'expertise de chacun est mise à profit. De plu s, les 

participants ont mentionné que le processus de confo rmité du SAD devait être un 

exercice de ré fl exio n profo nde et de planification urbani stique . Exercice devant 

mener à la confor mité du SAD certes, ma is auss i et surtout à sa bonification afin qu'il 

favo rise l' intérêt co llectif et no n seulement l'atteinte d'une fina lité légale. La 

go uvernance synerg ique, te lle que no us l'avo ns décrite, renvo ie à cette mise en 

commun des fo rces de chaque gro upe o u so us-gro upes po ur atte indre et même 

espére r surpasser l'o bjectif initia l. Plusieurs partic ipants o nt évoqué la nécess ité que le 

processus étudié so it empreint d'une coopératio n systématique entre les parties 

prenantes; il s voya ient là la poss ibilité de fa ire émerger une valeur ajoutée à l'exercice 

de confo rmité du SAD. Or, l'o ptimisatio n des resso urces, afin de réaliser une action 

commune to ut en espérant soutirer un résultat supérieur quïl l'aura it été avec des 

actio ns indiv idue lles est intimement liée au concept de go uvernance synerg ique. En 

ce sens, no us po urrions supposer qu'un exerc ice de confo rmité de SAD effectué dans 

le cadre d'une go uvernance synergique favo ri sera it le dépasseme nt de chacune des 

parties prenantes et la max imisatio n de leur apport au trava il à effectuer. 

L'impo rtance de la constructio n du savo ir, tel qu'exprimé par un partic ipant, no us 

ramène à la notion de créatio n de va leur et du principe « d'acquisitio n ho rizo nta le des 

co nna issances ». C'est entre autres, ce qui caractérise le concept de go uvernance 

synerg ique évoqué dans cette recherche, so it la mise en co mmun des forces v ives 

d'une o rganisatio n. Quand les répondants mentio nnent à plusieurs reprises 

l'impo rtance du trava il « en amont », il s exposent en d'autres termes des mécani smes 

fa vo ri sant l'émergence de co nsensus rée l entre les acteurs (et les organisat ions), et ce, 

avant même que s'enclenchent les procédures légales. Il s'ag it d'une méthode de 
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travail o ù il y a combinaiso n des resso urces et non-indi vidua li sation de ce lles-ci . 

Cette faço n de trava ill er « en amont » s'assoc ie, se lon nous, au principe de synerg ie 

puisqu 'il est question de co mbinaison des efforts des divers profess ionne ls œuvrant 

ensemble, et ce, de façon préventive afin d'assurer la réussite de l'objectif commun. 

Voilà une fo rme de trava il co llectif permettant d'obtenir un résultat plus satisfaisant 

pour tous que s' il n'était question que d'une aditio n d'efforts individue ls, ce qui 

caractérise précisément la définition de la gouve rnance synerg ique. Finalement, les 

répondants ont so ulevé à maintes reprises la nécess ité de sortir des balises léga les 

prévues par la LAU afin de fa ire émerger un processus empre int d'une véritabl e 

VISIOn urba ni stique. Ceci nous renvo ie directement à une caractéristique 

fo ndame ntale des résultats qui sera ient obtenus dans le cadre d'une go uve rnance 

synerg ique ; ceux-ci ont tendance à perdurer et à prendre de la va leur au fil du temps. 

En regro upant et en synthétisant les propos te l que nous l' avons effectué, cela nous a 

permis de souligner les é léments convergents et d ' identifier des concepts so ulevés à 

plus ieurs repri ses par les répondants; autant au niveau des réponses à nos questions 

de recherches qu ' au niveau des critiques soulevées par les répondant s. En utilisant 

cette méthode de tra itement de do nnées, ce la nous a permis de mieux mesurer 

l' importance et le po ids de certains é léments aux yeux des profess ionne ls rencontrés, 

particulièrement en ce qui concerne les critiques soulevées. En effet, 1' impo11ance et 

la quantité de propos critiques nous obligeaient à les mettre en exergue dans notre 

ana lyse. une a na lyse uniquement centrée sur des réponses à nos questions de 

recherches nous permettraient de va lider notre hypothèse à savo ir que la go uvernance 

synergique favo risera it l'arrimage entre les organisations responsables de la 

conformité des SAD. Pow1ant, en nous fondant sur les critiques des répondants, nous 

pouvo ns percevo ir que la gouverna nce synerg ique demeurera it en fa it un idéal à 

atteindre et non un concept véritablement applicable. En effet, bien que les 

répondants nous a ient mentionné une multitude de situatio ns pouvant déco uler d'une 

certa ine go uvernance synerg ique, rien dans leur propos ne nous a démontré qu'il 
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po uva it s'ag ir d 'une approche g loba le ou d'une orientation c la ire de leurs 

o rganisations. À l'i nverse, nous avo ns plutôt remarqué qu'aucun des partic ipants n'a 

été en mesure d'ide ntifier ou de préciser cla irement, le type de go uvernance que 

prônait leurs o rganisations. Comment se fa it-il que les profess ionne ls rencontrés 

n'aient pas été en mesure de quali fie r a iséme nt l'o rientation ou l'approche de leur 

o rganisation face au processus de conformité du SAD? Vo ilà une questio n qui 

demeure sans réponse et révé latrice de la diffi culté d'appliquer une gouvernance 

synerg ique à un processus de conformité de SAD. En ce sens, nous ré itéro ns le doute 

que no us av io ns formulé lo rs de la définitio n du concept de go uvernance synerg ique à 

l'effet que la fo rce des intérêts divergents en urbanisme pourrait supplanter l'atteinte 

de l'intérêt co llect if Les enjeux de nature po lit iques, à eux seul s, amè nent un niveau 

de co mplex ité te l qu 'il semble ardu pour toute organisation de déve lopper une 

approche claire et cohérente qu i orientera it les professio nne ls lo rs des processus de 

confo rmité des SAD. Les critiques soulevées par les répondants au sujet de 

l'infl uence de la po litique et de l'impact de la « procédurite » place nt en exergue une 

fo rme de blocage qui sera it en quelque so rte « au-dessus » de ces profess ionne ls et 

influencerait le processus malgré eux. No us pourrions considérer ces é léments 

comme fa isant part ie d'une somme d 'impondérables ne permettant pas l'application de 

la go uvernance synerg ique à l'ensemble du processus de confo rmité, vo ire même de 

to ut type de go uvernance. 

Ainsi. à la lumière des propos recueilli s, le processus de confo rmité étudié sembla it 

êt re empreint de méthodes de trava il motivées par une approche synerg ique, ma is il 

semblait s'ag ir de plusieurs exemples ad hoc et non pas d'une orientatio n généra le. Le 

tout émanera it d'initiatives des profess ionnels au gré de leur ni vea u d 'initiative et de 

motivat ion. Bien que nous soyons en mesure d' indiquer qu 'une go uvernance 

synerg ique serait un élément favo risant l'arr image entre les organisations, le résultat 

de cette recherche nous démontre qu'il s'ag ira it d'un concept souhaitable, ma is 

v isiblement diffic ile d ' application dans la réa lité urbanistique québéco ise. Les 
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méthodes de trava il des professio nnels sera ient sans conteste empre intes de synerg ie. 

mais il ne s'ag ira it en aucun cas d'un type de gouvernance appliqué à l'ensemble de 

leurs o rganisations respect ives. Les résultats de no tre ana lyse ne no us permettent 

donc pas de va lider notre hypothèse de départ , bien au contra ire, ils démo ntrent plutôt 

la di ffi culté d'appliquer une go uvernance synerg ique dans Je contexte des processus 

de conformité des SAD au Québec. 



CONCLUSION 

Ce dernier chapitre permettra de fa ire une synthèse de l'ensemble de la recherche. 

Nous effectuerons un résumé des chapitres et ensuite, nous effectuerons une 

ouverture vers des pistes de recherche puis, le mot de la fin . 

Nous avo ns vu dans le premier chapitre le contexte urbanistique qué béco is. No us 

avons évoqué le cadre lég islati f ba li sant l'urbanisme et ses fo ndements a u Québec. 

Par la suite, no us avons exposé le système dans leque l œuvrent les diverses 

organisations responsables de l'urbanisme, ce qui nous a permis d'éva luer le rô le de 

ces dernières et leur singularité ; nous croyons que cette singularité a une influence sur 

leurs re lations. Par la présentat io n du type d 'interactions que ces organi sat io ns ont 

entre e lles, nous avo ns été en mesure de mieux comprendre le princ ipe de subsid iarité 

qui les encadre. No us sommes d'av is que ce principe influence auss i les interact ions 

entre les organi sations. No us avo ns aussi présenté les outils d'urbanisme et les 

organisations qui en sont responsables afin de sa isir les obligations légales qui les 

ba lisent. Les relations entre ces o rganisations s'effectuent en majo rité so us l'ég ide du 

princ ipe de confo rmité ent re les o util s d'urbani sme. No us avo ns é laboré sur les 

caractéristiques de cette confo rmité et remarqué qu'il s'ag issa it d 'un principe 

re lativement flou. Pourtant, il est question d'un fo ndeme nt de la LAU ; les déc isio ns 

stratégiques de chaque pa lier de gouvernement ne do ivent jamais a ller à l' e ncontre ou 

compromettre les orientatio ns de l'éche lle « supérieure » afin d'assurer la cohérence 

générale en mat ière d'urbani sme (Guay dans De lo rme, 2009). Il y a do nc au sujet de 

la confo rmité entre les o utils d ' urba ni sme, une obligation légale, des déla is 

spéc ifi ques, mais un principe re lati vement vague. Nous croyons que cette ambigüité 

ajoute à la complex ité des re lations entre les organi sations et les profess io nne ls qui y 
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œuvrent. Nous avons aussi souligné que ces professio nne ls ont à jongler avec le volet 

po litique, ce qui met en lumière une difficulté suppléme ntaire quant à l'exerc ice 

d'ana lyse de la conformité des outils d'urbani sme. De plus, le rô le de conse iller de ces 

pro fessionne ls ainsi que leur responsabilité en ce qui concerne les relatio ns entre les 

o rganisations les placeraient dans une position névra lg ique quant à l'ensemble des 

mécanismes établis par la LAU, dont la confo rmité des SAD. Fina lement, nous avons 

démontré que le cadre législatif en matière d'urbanisme au Québec se trouve dans une 

période de mutation importante, ce qui invite à la réflexion sur l'efficacité des 

mécanismes mis en place depuis l'entrée en vigueur de la LAU. 

Le deuxième chapitre a présenté la problématique liée aux processus de conformités 

des SAD. No us avons insisté sur l'importance de ce processus permettant la mise à 

jo ur des SAD. Cela nous a permis de cerner le sujet de cette recherche; le processus 

de conformité des SAD . Dans le contexte de séparation des pouvo irs entre les 

diverses o rgani sations responsa bles de l'urbanisme au Québec, le SAD demeure un 

outil de première importance concernant la planification territoriale. Ce mémo ire s'est 

intéressé à la dynamique qui s'opère entre ces organisations et les profess ionnels qui 

les co mposent dans le cadre d'un processus de modification d'un SAD. Nous avons 

ensuite effectué une mise en contexte des réformes entreprises par le go uvernement 

du Québec en matière d'urbanisme et avo ns exposé les critiques des profess ionnels au 

sujet de l'état actuel de la LAU. Cela nous a permis de camper la pertinence de cette 

recherche et de mieux comprendre les ra isons pour lesque lles nous nous penchons sur 

la problématique re liée aux processus de conformité des SAD. Nous avo ns ensuite 

identifié les dynamiques d'arrimage entre les o rganisations lors du processus de 

conformité des SAD comme étant l'é lément central de cette problématique, ce qui 

nous a mené à l'établi ssement de notre question de recherche : pourquoi et comment 

les dynamiques favorisant l 'arrimage entre les organisations responsables de 

l'urbanisme au Québec n'ont pas une grande efficacité lors du processus de 

conformité des SA D? À cette question. nous avo ns fo rmulé !"hypothèse 
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qu'une go uvernance synerg1que favo ri sera it un meill eur arnmage entre les 

organisations dans le cadre des processus de conformité du SAD. Po ur va lider cette 

hypothèse, nous avo ns é laboré tro is so us-questions de recherche reliées à la 

déterminatio n de la go uvernance des o rganisations. à la co mpréhe nsion des liens 

entre les individus et à la préc isio n des re lations souhaitables entre les o rganisations 

et les profess ionne ls qui y œuvre nt. No us avons ensuite présenté notre corpus 

théorique en défini ssant le concept de go uvernance synerg ique; ce co ncept pourrait se 

résumer co mme étant une approche de gestion transversale de mise en commun des 

forces vives des organisations et visant l'atteinte d'objectifs communs. Nous avo ns 

finalement présenté notre positionnement dans le cadre de cette recherche à savo ir 

que la gouvernance synerg ique aura it pour effet d'amé lio rer les dynamiques 

d'arrimage entre les organisations lors des processus de conformité des SAD. 

Au troisième chapitre nous avons exposé notre approche méthodo logique permettant 

de valider notre hypothèse de recherche. Nous avons ains i été en mesure d'exposer les 

ra isons pour lesquell es nous effectuons une étude de cas et pourquo i no us avons fa it 

le cho ix d'étudier le processus de conformité du SAD de la MRC de Roussillo n. Nous 

avo ns vu qu 'un nouve l outil d'urba ni sme est entré en vigueur sur le territoire du 

Grand Montréa l; le PMAD et que l'é laboration de celui-ci est de la responsabilité de 

la CMM qui a été créée en 2001 . La PMAD a eu pour effet d'impliquer une 

organisation supplémentaire dans le processus d'analyse de confo rmité. Nous avons 

démontré que l'exercice de conformité au PMAD était favo rable à l'émergence de la 

problématique d'arrimage entre les o rganisations. Ainsi, nous avons démontré que le 

cas de la MRC de Rouss illon éta it susceptible de fa ire émerger les pro blématiques à 

l'étude. Par la suite, nous avons exposé notre stratég ie méthodologique de co llecte de 

données et déc liné les é léments la composant ; é laboration d'un écha ntillo n ciblé 

répondant à des critères établis, é laboration des actions nécessa ires à la bonne 

conduite d'entrevues semi-dirigées, montage des entrevues, tra iteme nt des données, 
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etc. Cela nous a fin alement permis d'aborder l'analyse des données dans le quatrième 

chapitre. 

Le quatrième chapitre demeure le cœur de notre travail de recherche puisque nous y 

avo ns effectué notre analyse et le traitement des données. Nous avo ns démontré que 

les profess ionnels de l'urbanisme ont usé largement de méthodes de travail 

empreintes de synergie, mais que de faço n générale, il nous a été impossible de 

démontrer qu'une gouvernance synergique aurait pour effet d'améliorer l'arrimage 

entre les organisations. En effet, les propos recueillis nous ont plutôt démontré 

l'inapplicabilité de ce concept dans le cadre d'un processus de confo rmité de SAD au 

Québec. L'o rientation des organisations, leur approche face au processus de 

conformité étudié semble plutôt avo ir été le résultat d'un jeu de forces vives aux 

intérêts variés et donc diffi cilement conciliables. À la lumière de ce constat et dans le 

cadre de cette recherche, il dev ient impossible pour nous de va lider notre hypothèse 

de départ. Nous pouvo ns seulement supposer qu'une gouvernance synergique serait 

souhaitable, mais qu'il semble y avo ir une multitude d'obstacles quant à son 

applicabilité au se in des organisations œuvrant au processus de conformité du SAD 

étudié. 

Ce travail de recherche a tenté de répondre à la question suivante : pourquoi et 

comment les dynamiques favor isant l'arrimage entre les organisations responsables 

de l'urbanisme au Québec n'ont pas eu à ce jour une grande efficacité lors des 

processus de conformité des SA D? À cette question, nous avons fo rmulé l'hypothèse 

qu'une gouvernance synerg1que favoriserait un meilleur arnmage entre les 

organisations dans le cadre d'un processus de confo rmité du SAD. Nous sommes 

d'avis que les pro pos recueillis auprès des participants à cette recherche ne nous ont 

pas permis de va lider cette hypothèse. De faço n générale, les méthodes de travail 

ayant favorisé l'arrimage entre les organisations lors du processus de conformité du 

SAD de la MRC de Rouss illon sont empreintes de synergie, mais la teneur des propos 
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recueilli s no us a démontré qu'il semblait imposs ible d'appliquer ce concept à la 

go uvernance des o rganisations. Les répondants ont évoqué des faço ns de fa ire 

empre intes de synerg ie lo rsqu'il éta it question de caractériser les é léments ayant 

favo ri sé l'arrimage entre les organisations lors du processus de conformité à l'étude. 

Par contre. les critiques des répondants face au processus à l'étude et au processus de 

conformité e n gé néra l ramenaient à un manque d'o rientation ou de directives cla ires 

de leurs organisations respectives quant à la faço n d'aborder l'exercice en question. 

Selon nous, ces propos conftrment l'imposs ibilité rée lle d'appliquer une go uvernance 

synerg ique puisque ma lgré la motivation des professio nnels à travailler de cette façon, 

aucun d'entre eux n'a été en mesure d'indiquer s' il s'agissait d'une approche ou d'une 

orientation de leur o rganisation. Comment se fa it-il qu 'une méthode de trava il si 

souha itable par la majo rité des professionnels ne dev ienne pas une façon d'opérer 

c la ire des o rganisations dont il s font partie? Nous croyons qu'il s'ag it là d'une 

question sans réponse, ma is qui met en évidence l'imposs ibilité de va lider notre 

hypothèse de départ . Par a illeurs, nous croyo ns que cette recherche a démontré la 

nécess ité que les organisations œ uvrent dans le cadre d'une gouvernance cla ire et bien 

établie aftn d'établir la cohérence nécessa ire en urbanisme. Cette cohérence 

permettrait d'autant plus d'aborder les processus de conformité avec le sérieux que 

cette démarc he nécessite et d'y a llouer les resso urces appropriées dès le départ de 

façon à établir et à maintenir un climat favorable au bon arrimage des organisations 

partic ipantes. En ce sens, nous avons perçu dans les critiques des répondants une 

incompréhension quant à la di fficulté pour chacune des organisations à établir ces 

conditions favo rables. Ce qui renforce le fa it qu'il semble y avo ir de nombreux 

obstacles majeurs quant à l'applicabilité d'une go uvernance synerg ique . De plus, ces 

mêmes critiques éta ient préc isément orientées vers des méthodes de travail en 

opposition avec les caractéri stiques de notre concept de go uvernance synerg ique, ce 

qui dé montre qu'il s'ag ira it du concept assurément souhaitable à leurs yeux. 
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En somme, nous entrevoyo ns une questio n principale sur laquelle il sera it intéressant 

de se pencher : pourquoi les organisations ne sont pas à même d 'établir uneforme de 

gouvernance claire en ce qui concerne leur approche face aux processus de 

conformité des SA D? De cette question, no us pro posons deux pistes de recherche à la 

lumière des conclusio ns soulevées dans ce travail de recherche : 

1. Comment le cadre lég is lati f a u Q uébec pourra it établir un c limat favo ri sa nt l'a rrimage 

entre les di verses o rganisations en mati ère d ' urba nisme? 

2. Comment établir des méthodes de trava il empre intes de gouvernance synergique au 

se in des orga nisa tio ns en matière d'urbanisme au Q uébec? 

Si la première questio n renvo ie à une ana lyse tangible des textes de lo i, des po litiques, 

des mécanismes et procédures établies, la deuxième question ramène à une ana lyse 

plus subjecti ve re levant des re lations de trava il et du fo nctio nnement des 

o rganisatio ns respo nsables de l'urbani sme au Québec. 

Po ur répondre à la première question, il faudra it tenter de définir qu'est-ce qui, dans le 

cadre lég islatif actuel, rend diffic ile l'arrimage entre les diverses organisations 

respo nsables de l'urbanisme au Québec. À la lumière des co nclusio ns présentées dans 

ce travail , ce la pourrait s'axer vers l'analyse des bali ses légales à réformer po ur 

permettre de dégager la latitude nécessaire à l'établissement d'un véritable débat 

urbanistique, te l que prô né par les professio nnels que no us avons rencontrés. Ces 

derniers o nt à ma intes reprises exprimé la difficult é d'opérer dans le cadre des ba li ses 

léga les actuelles et la nécess ité d'effectuer la grande pat1ie du trava il à l'extérieur de 

ces ba lises. Ce qui impliquera it d'identifie r de possibles modificatio ns lég islatives 

permettant de trouver le juste équilibre entre la reco tma issance des caractéristiques de 

chaqu e o rganisation et l'o bligation d'établir des partenariats so lides et durables entre 

e lles. 
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En ce qui concerne la deuxième question, il fa udrait tenter de définir quels sont les 

obstac les à l'établissement d'une gouvernance claire tout d'abord et empreinte de 

synergie par la suite, pour les organisations responsables de l'urbanisme au Québec. 

Cela ramène, entre autres, à une analyse des relations de travail. La recherche pourrait 

alors porter sur les pratiques communes entre les acteurs œuvrant au sein des diverses 

organisat ions avec l'objecti f d'identi fie r les mécanismes de trava il favo risant la 

synergie entre les diverses parties prenantes. Il serait pet1inent d'aborder le tout avec 

un regard socioconstructivisme tel que défini par le Ministère de l'Éducation du 

Québec: 

L'approche socioconstructiviste met l'accent sur le contact avec les autres 

dans la construction des connaissances et le développement des compétences. 

Elle est basée sur le .fàit que toute connaissance s'inscrit dans un contexte 

social qui la caractérise de même que dans un cadre historique et culturel. Le 

travail en équipe. l 'évaluation par les pairs ou l 'enseignement par les pairs 

sont des exemples d'application de cette approche. La COJ?frontation des 

points de vue joue un rôle essentiel et.favorise les apprentissages. 37 

Il s'agit se lon nous, d'une piste de recherche appropriée pour favo riser un contexte 

empreint de synerg ie qui serait tout autant applicable au domaine de l'urbanisme qui 

ne l'est dans le domaine de l'ense ignement. En quoi, un domaine en constante 

évo lut ion tel que l'urbanisme diffè rerait tant du domaine de l'éducation en ce qui à 

tra it à la construction des conna issances co llecti ves relat ives à la plani fication du 

ten·ito ire? 

Peu importe la piste de recherche qui s'appliquera à identifie r les éléments 

suscept ibles d'améliorer le déroulement des processus en mat ière d'urbani sme, il 

37Textc tiré du sit e web: http://gdt.oq l !:gouv.qc.ca! fichcOq l !:aspx ?JdJ ichc=8358596 . le 17 fëvricr 20 18 
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s'ag ira de travaux pertinents puisqu'il est question d'amé lio rer des aspects 

éco nomiques, soc iaux, environnementaux de la société. L'amé lio ratio n des processus 

en matière d'urbanisme au Québec est en lien direct avec l'amélioratio n de la 

planification territo ria le de faço n généra le. 

Aussi, no us sommes consc ient que le cho ix de centrer notre recherche exc lusive ment 

sur le po int de vue des profess ioru1els de l' ur banisme exclue fo rcément le regard 

d ' autres acteurs impo rtants. Ce la a po ur effet d ' orienter nos résultats. Il sera it 

intéressant et même so uha itable que cette recherche marque le départ d ' un 

programme de recherche plus large inc luant l' ensemble des acteurs re liés au 

processus de confo rmité des SAD . Il po urrait s' en dégager des résultats fo rt 

intéressants, ce que to ute étude de cas multiples offre au chercheur. 

Finalement, cette recherche no us a démo ntré qu'aucun répondant n'a été en mesure 

d'identifier c lairement la véritable so urce des problématiques re liées aux difficultés 

d'arrimage e ntre les o rganisations lors du processus de confo rmité des SAD . Les 

pro pos recue illis en ce sens éta ient multipl es et variés et nous po uvons affirmer que 

nous ressentions une certa ine frustratio n entourant ce sujet. C'est d'a ill eurs lorsque les 

discussio ns portaient sur le type d'approche à préco niser entre les organisatio ns que 

l'entho usiasme éta it le plus palpable chez les répo ndants. No us avo ns perçu là le 

so uha it de fa ire éclater les barrières léga les et procédurales po ur enfi n et ultimement, 

travailler au véritable intérêt co llecti f. 



-----------·-- - -- -----------------------

ANNEXE A 

MI SE EN CONTEXTE HI STORIQUE DE L'URBAN ISME AU QUÉBEC 

(COMPLÉMENT D' INFORM ATION) 

Nous vo us présentons ici un co mplément d'info rmation à la mise en contexte de cette 

recherche. Il s'agit d'une synthèse de l'évo lution de l'aménagement du territo ire, et ce, 

plus ou mo ins à partir de la co lonisation de l'Amérique du Nord. Nous avo ns fa it ce 

choix pour la simple raison d'alléger le texte. No us insistons sur ce point pu isque 

nous sommes consc ients que cette histoire de l'aménagement territorial au Québec est 

non limitative, en particulier en ce qui concerne l'apport des civili sations autochtones 

préco loniales. 

Les débuts de l'aménagement du territo ire au Québec 

Bien que le territo ire québéco is füt habité depuis des siècles par les peuples 

autochtones, la planification formelle du territo ire dans son ensemble. du mo ins ce 

que l'on en sait, aurait démarré avec le début de la co lonisat ion fra nça ise qui était 

encadrée par le Régime se igneuria l 38 (Grenier, 20 15). Durant cette période, nos 

'
8 Régime seigneurial : «Aiode insti!Utionne/ de distribution et d'occupation des terres. implamée en ,\ ·ouve/le

France en 162 7 et abolie o.fficiellemem en 185-1. » hltp://www.cncyclopcdiccanad ienne.ca/ fr/an icld regimc
seigncurial/ 
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ancêtres défri chaient , occupaient, bâtissa ient et déve loppaient le territoire. Il s'ag issa it 

po ur eux de survivre et d'user du « gros bon sens » afin de façonner le tenito ire. Le 

tout en s'inspirant d'un savo ir-faire hérité d'une expérience empirique transmise de 

génération en génération. Il y avait là un mélange de pragmatisme, d'oppo11unisme, 

de convivialité et d'intuition; une méthode organique que l'on pourrait décrire comme 

une fo rme d'aménagement « vernaculaire » du territo ire (Guay. dans Delorme 2005). 

Ce lle-ci était donc mue par la nécessité de survie et encadrée par les limites naturelles 

et techniques de l'époque. Nous étions lo in d'une « sc ience de l'aménage ment » et des 

méthodes institutionnelles. Ce déve loppement vernaculaire du territo ire perdurera une 

longue période, mais l'évo lution de la soc iété et des éléments co njoncturels vie ndront 

bousculer la situation (Guay, dans Delorme 2005 ). 

Les bouleversements démographiques 

Les bouleversements reliés à l'époque de l'industriali sation provoquèrent des crises 

dans plusieurs sphères de la société québéco ise, entre autres sur la gest ion de 

l'urbanisation. L'industria lisation accé léra l'exode rural entamé depuis le 19e siècle si 

bien qu'en 1941 , seulement le c inquième de la main-d'œuvre québéco ise demeurait 

ancré au domaine agrico le alors que cinquante ans plus tôt, il s'ag issait de plus de la 

moitié de la populat ion qui y œuvrait (Guay dans Delorme 2005). Au courant des 

années 1940, une vague de plus de 100 000 habitants s' installa à Montréal et ce 

phénomène s'accé léra avec les années. La décennie suivante, plus de 330 000 

nouveaux habitant s quittèrent la campagne pour s' insta ller dans la métropole. Au 

courant de cette même période. la démographie des villes du Québec explosa 

littéralement. Au début du XXc sièc le, les villes québécoises rassemblaient près du 

tiers (30 %) de la population totale du Québec et cette proportion augmenta 

considérablement po ur atteindre 75 % à l'aube des années 1960 (Guay, dans Delorme 

2005) . À ce la s'ajouta le phénomène du « baby-boom » d'après-guerre qui exerça une 

press ion considérable sur les villes. En moins de vingt ans, so it de 194 7 à 1966, la 



91 

population de Montréal aura bondi de 30 %. L'impact de ce baby-boom sur la société 

et en particulier sur les villes est indéniable puisque le tiers de la population 

canadienne d'aujourd 'hui est née au courant de cette période (Guay dans Delorme 

2005). 

L'ensemble de ces phénomènes démographiques et socio-économiques placera en 

exergue les limites de l'aménagement dit vernaculaire du territoire au Québec, 

particulièrement dans les grandes villes. Ce lles -ci n'arriva ient pas à canaliser la 

pression démographique puisqu'e lles n'étaient pas planifiées ni aménagées pour fa ire 

face à ces défi s. Les problèmes urba ins et ruraux se multiplièrent et se superposèrent 

pour avo ir des effe ts dramatiques et exponentiels sur la qualité de vie des c itoyens. 

Les enjeux re liés au manque de planification étaient critiques et nécessitaient d'y 

accorder une attention particulière : pénurie d'équipements et de services, spéculation 

foncière et détérioration du cadre bâti , taudification des quartiers, usages 

incompatibles, incohérence de l'organisation spatiale, surexploitation des 

infrastructures, préjudices environnementaux, ségrégation, destruction des terres 

agrico les, sous-développement économique des régions rurales, etc . (G uay dans 

Delorme 2005). 

Bref, les problématiques étaient telles que seul le gouvernement du Québec était en 

mesure d'y répondre. Bien qu ' il y eut quelques initiati ves gouvernementales en ce 

sens avant la fin de l' ère Dupless is ( 1944-1 959), ce lles-ci étaient la plupart du temps 

liées à des impérati fs d 'accès aux resso urces nature lles et donc, relati vement 

circonscrites à des secteurs particuliers au Québec (Beaudet & Me loche, 20 12). Les 

problèmes causés par le manque de planification ava ient des répercuss ions locales, 

mais leurs origines se situaient à un niveau beaucoup plus global et nécess itaient donc 

une approche globale (Guay dans Delorme 2005). 
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Les origines de la réfl ex ion sur l'urbani sme 

De façon générale, l'urbanisme au Québec n'ava it jamais fait l'objet d'une 

concertation ou d'un arbitrage entre les divers acteurs de la soc iété québécoise (Guay, 

dans Delorme 2005). Il s'exerçait se lon le principe de « laisser-aller » dépourvu de 

lignes directrices pow1ant indispensables à l'établissement d'un dialogue entre les 

divers groupes sociaux. Les préoccupations face à l'urbanisme ont émergé avec le 

contexte de la Révolution tranquille. Les mouvements de colonisations d 'avant la 

Deuxième Guerre mondiale étaient demeurés, pour l'essentiel, des « exercices de 

fixation de population dans des espaces » (Beaudet & Me loche, 2012 : 694). 

L'utilisation presque aléatoire d'une ressource aussi préc ieuse que le so l allait 

nécessairement engendrer une forme de spéculation laissant une empreinte indéniable 

sur le territoire. 

« Dans une société ou les intérêts divergents profondément entre les 

d{fférentes couches ou classes sociales. quoi de plus normal et 

d'inévitable que de voir chacune de ces classes chercher à reformuler de 

son point de vue[ . .} la plan(fication urbaine? Chacune s 'efforce, en effet, 

de modeler le paysage urbain dans le sens de ses intérêts particuliers, 

immédiats ou à long terme. La ville el l'urbanisme constituent donc 

l'expression tantôt physique, tantôt abstraite ou idéologique, de ces 

intérêts el de ces stratégies qui alimentent le mouvement dynamique de la 

société. » (Guay, 2001 : 80) 
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Le territo ire devena it le reflet phys ico spatia l de l'influence de ces di vers gro upes 

d'intérêts sur les auto rités respo nsables de l'aménagement du territoire 39
. Les Villes, 

ma lgré les po uvo irs qu'ils leur éta ient conférés, se livraient très rarement à l'exerc ice 

de planification o u de contrôle du l'utilisatio n du so l. Les outils règlementaires de 

l'époque (zo nage, constructio n et lotissement) se limita ient habitue llement à une 

forme de discrimination entre les usages inco mpatibles et à des outils 

d'unifo rmisation de l'occupation du so l (G uay, 200 1 ). Ce qui laissait une marge de 

manœ uvre considérable aux divers gro upes d'intérêts afin d'influencer les déc isions 

en matière d'urbanisme. Considérant que les acteurs sociaux n'ont que très rarement 

d'égales poss ibilités de faire va loir leurs opinio ns, il devenait de plus en plus difficil e 

d'espérer générer le consensus soc ia l nécessaire à la planification du territoire (G uay 

dans Delorme 2005) . 

Un contexte favorable aux réformes 

À l' instar du Québec, un peu pmto ut en Occident la période d ' après-guerre sera 

marquée par une multitude d ' initiat ives dans le but de planifier le déve loppement, 

notamment dans ses dimensio ns géographiques. Il y avait donc à cette époque et plus 

particulièrement au Québec au début des années 1960, une conjoncture propice à un 

bo uillonnement d ' idées en matiè re d'urbanisme (Beaudet & Meloche, 2012). On y 

verra le reto ur d ' un débat perpétué depuis les philosophes grecs entre l'intérêt 

co llectif (o u public) et l'intérêt privé (o u indiv idue l). L'intérêt privé étant balisé par le 

Code civil a lo rs que l'intérêt co llectif nécess itait une construction lég islative 

importante (Pilette, 1986) . À cette époque et en ce qui concerne l' utili sat io n du so l, il 

éta it questio n de modifier les droits des propriéta ires afi n que ceux-ci ne so ient pas 

39 Ici nous entendons les Villes. seules admini strati ons (avant l'adopti on de la Loi sur l'am.Snagcmcnt ct 
l'urbani sme en vigueur depui s Je 12 décembre 1979) détenant une lorme de contrôle sur l'ut ili sa tion du sol par le 
biais du Code muni cipal ainsi que la Loi sur les cités cl vill es adoptées rcspccti vcmenl en 1870 et 1903. 
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que délimités par le droit des autres propriéta ires. ma is auss i en fonction des po uvo irs 

de co ntrô le des divers pa liers de go uvernement en tant que représentants de l'intérêt 

co llecti f (Pilette, 1986) . 

L'État devena it a insi le garant de l' intérêt co llecti f par l'impos ition de ba lises 

lég islatives encadrant une co ncertatio n des acteurs de l'urbanisme. Cette 

indi spensable concertation fut à la base des consensus sociaux abo utissant à 

l' émerge nce de l'exerc ice de pla nificatio n territoriale et de l'é laboratio n des o util s 

législatifs qui en déco ulent (G uay. 2001 ). Seul le go uvernement éta it en mesure de 

ra llier les acteurs sociaux et d'effectuer les arbitrages nécessa ires afin de corriger les 

problèmes d'urbanisme dans une perspective nationale (G uay dans De lo rme, 2005). 

La nécessité de promo uvo ir l' intérêt co llecti f permetta it do nc d'entrevo ir des réformes 

majeures. C ' est au co urant de cette période qu'au Québec, l'impo rtance de l'urbanisme 

s' est imposée dans le contexte de la Révo lutio n tranquille des années 1960 (Beaudet 

& Me loche 201 2) . Cette période aura it do nc été au cœ ur de l'amo rce d 'une réflex io n 

co llective majeure menant à une nouve lle ère en matière d'urbani sme au Québec 

(Pilette, 1986). 



ANNEXE B 

GUIDE D'ENTREVU E; PROCESSUS DE CONFORMITÉ DU SAD DE LA MRC 

DE ROUSSILLON 

LES THÈMES ET SOUS-THÈMES ABO RDÉS LORS DE L'ENTREVUE 

Introduction : le rôle du participant dans l'ensemble du processus de concordance 
• Profil du part icipant (âge. sexe. ni veau de scolarité. domaine d'étude) 
• Pour quel organi sme travaillez-vous? 
• Quel es t votre rôle au sein de l'organ isme? 
• Depuis quand travaill ez-vous pour cene organi sation? 
• Quel est le rôle de l'organi sme dans le processus de concordance? 

Thème 1 : l'impact du type de gouvernan ce dans l' arrimage entre les organisations dans un processus 
administratif 

• Quell e est l'importance de l'approche en matière de gouvernance dans le fonctionnement du proœssus 
admin istrati r auquel vous avez parti cipé? 

• Comment l'approche (gouvernance) de vot re organisa ti on a-t-elle eu un impact dans le processus 
admini strati l'? 

• A u sein de votre organi sati on. une modi fi cation d'approche en matière de gouvernance s'est-elle 
effect uée pendant le processus de concordance? 

• Quel type d'approche en mati ère de gouvernance est à fàvori ser afin d'établir un meilleur arrim age entre 
les diverses organi sa ti ons dans le cadre d'un processus admini stratif'J 

Thème 2 : l'impact relationnel dan s l'arrimage entJ·e les organisations dans un process us administratif 
• Quel le est l'importance des li ens relati onnels dans le fonctionnement du processus admini stratif auquel 

vous avez parti cipé? 
• Quels types de li ens re lati onne ls ont làvori sé un meilleur arrim age entre les di vers organi smes lors du 

processus de concordance? 
• Quels types de li ens relati onnels ont tendance à fàvori ser un meilleur arr image entre divers organ ismes 

lors d'un processus administrati P 

Thème 3 : Retour sur le J)rocessus de concordance 
• De façon générale. que retenez-vous du processus de concordance? 
• En tant que membre d'une organi sa ti on ayant participé au process us de concordance que diriez-vous qui 

vous a interpell é le plus? 
• En tant que professionnel. que diri ez-vous qu i vous a interpellé le plus en ce qui concerne cc processus 

de concordance? 

Thème 4 : améliorer l'arrimage entre les organisations dan s les process us à venir 
De làçon générale. qu'est-cc qui favori serait un mei ll eur arrimage entre les diverses organ isati ons dans le cadre 
d'un processus admin istratif ') 



ANNEX E C 

GUIDE D'ENTREVUE; PROCESSUS DE CONFORMITÉ DES SAD EN 

GÉNÉRAL 

LES THÈMES ET SOUS-THÈMES ABORDÉS LORS DE L'ENTREVUE 
Introduction : le rôle du participant dans l'ensemble du processus de concordance 

• Pro fil du par1i cipant (âge. sexe. ni veau de scolarit é. domaine d'étude) 
• Pour quel organi sme travaill ez-vous? 
• Quel est votre rôle au sein de l'organisme? 
• Depui s quand trava illez-vous pour cett e organi sati on? 
• Quel est le rôle de l'organisme dans le processus de concordance? 

Thème 1 : l'impact du type de gouvernance dan s l'arrimage entre les organisations dan s un processus 
administratif 

• Quelle est l'importance de l'approche en matière de gouvernance dans le foncti onnement du processus 
admini stratif auquel vous avez participé? 

• Comment l'approche (gouvernance) de votre organi sation a-t-elle eu un im pact dans le processus 
admini stratif? 

• Au sein de votre organi sati on. une modifi cati on d'approche en mati ère de gouvernance s'est-elle 
eflectuée pendant le processus de concordance? 

• Quel type d'approche en mati ère de gouvernance est à fàvori ser afin d'établir un meill eur arrim age entre 
les di verses organi sa ti ons dans le cadre d'un processus admini stratif? 

Thème 2 : l'im1>act relationnel dans l'arrimage entre les organisations dans un processus administratif 
• Quelle est l'importance des liens relat ionnels dans le fonctionnement du processus administratif auquel 

vous avez parti cipé? 
• Quels types de li ens relationnels ont fàvor isé un mei ll eur arrimage entre les di vers organi smes lors du 

processus de concordance? 
• Que ls types de li ens relati onnels ont tendance à fàvori s.:r un meill eur arrim age entre di vers organismes 

lors d'un processus administratif? 

Thème 3 : Retour sur le processus de concordance 
• De fàçon générale. que retenez-vous du processus de concordance'l 
• En tant que membre d'une organi sati on ayant par1i ci pé au processus de concordance que diriez-vous qui 

vous a interpellé le plus? 
• En tant que profess ionnel. que diriez-vous qui vous a interpellé le plus en cc qui concerne ce proec.:ss us 

de concordance? 

Thème 4 : améliorer l'arrimage entre les organisations dans les process us à venir 
De fàçon générale. qu'est-ce qui fàvori serait un meilleur arrimage entre les di verses organisati ons dans 
le cadre d'un processus administratif'? 



ANNEXE D 

FORMULAIRE D' IN FORMATION ET DE CONSENTEMENT DU 

PARTI CIPANT 

IDENT IFI CATION 

Nom du projet : 
Dynamiques d'arrimage entre les acteurs de l'aménagement du ternto1re au 
Québec : le cas de l'exercice de concordance du Schéma d'aménagement et de 
développement de la MRC de Rouss illon. 

Étudiant-chercheur responsable du projet : Jean-Luc Gagnon 

Programme d' études : Maîtri se en études urbain es 

Adresse courri el: gagn on. jean luc@courri er.ugam.ca 

Téléph one: 514-830-1 04 7 

RENSE IGNEMENTS AUX PARTI CIPANTS 

1. 1 But général du projet et direction 

Vous êtes in vité (e) à prendre part au présent projet visant à éva luer les procédures administrati ves et 
les dynamiques favori sant un arrimage entre les di verse organi sations responsables de l'aménagement 
du territoire au Québec. 

Plus préc isément, cette recherche vise à identifi er quels sont les types d'approches en mati ère de 
gouvernance permettant de favori ser un meill eur arrimage entre les organisations et quels sont les 
types de relat ions permettant d'améliorer un mei li eur l'arrim age entre les profess ionnels de 
1 ' aménagement dans le cadre de procédures a dm in istrati ves . 

Ce projet s'effectue dans le cadre d' un mémoire de maîtri se réa li sé sous la direction de Mm e Sylvie 
Paré, professeure du Département d' études urbain es et touri stiques de l'École des sc iences de la 
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gestion de I' UQAM . Elle peut être jointe au (5 14) 987-3000 poste 4535 ou par courri el 
pare. sy l vie({i) uqa m.ca 

1.2 Procédures ou tâches demandées au parti cipant 

Votre parti cipati on consiste en une entrevue individuelle semi-dirigée au cours de laquell e il vous sera 
demandé de décrire, entre autres choses, votre expér ience profess ionnell e et personn ell e dans le cadre 
du processus admini strati f de concordan ce entre le Schéma de la Municipalité régionale de comté 
Roussillon et le Plan métropolita in d' aménagement et de développement de la Communauté 
métropolitaine de Montréa l. 

Cette entrevue semi-dirigée sera enregistrée avec votre permrss ron et prendra un max imum d' une 
heure de votre temps. Le li eu et l'heure de l' entrevue seront à con venir avec le responsabl e du projet et 
se lon vos di sponibilités. 

*La li ste des thèmes abordés lors de l'entrevue se trouve en annexe de ce docum ent . 

1 .3 Avantages et ri sques 

Votre parti cipati on contribuera à l' avancement des connaissances et à l'améli orati on des pratiques 
admini strati ves dans le domaine de l'aménagement du territoire au Québec. 

Vous devez être conscient que votre organi sation a autori sé votre parti cipation à cette étude et qu 'ell e 
est au courant des th èmes qui seront abordés lors de l' entrevue. De plus, sachez que votre organi sati on 
s' engage à ne pas utili ser les résultats obtenus par le ch ercheur en vue d' adopter des mesures 
susceptibles de nuire aux parti cipants. 

Vous demeurez libre de ne pas répondre à un e question que vous estim ez embarrassante ou de vous 
retirer en tout temps sans avoir à vous justifi er et demander d'effacer ou de détruire l'ensemble des 
données ayant été recueilli es lors de votre entrevue. Une ressource d' aide appropriée pourra vous être 
proposée si vous souhaitez di scuter de la situati on. Il est de la responsabilité du chercheur de suspendre 
ou de mettre fin à l' entrevue s' il estim e que votre bien-être est menacé. 

1.4 Anonymat et confidentialité 

Il est im portant de menti onner qu ' il est imposs ible dans le cadre de cette recherche de garantir 
l' anonymat des parti cipants. 

De plus, il sera it préférabl e, le cas échéant, que vous pui ss iez être cité et identifié dans le cadre de la 
rédaction du mémoire. Si vous ne souhaitez pas l'être, vo us pourrez nous en fa ire mention dans le 
présent formul aire. Vous pourrez à tout moment au courant de la recherche, vous ret irer en tout ou en 
parti e de celle-ci ou modifi er les autori sations confinées dans ce présent formula ire. 
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Pour des raisons logistiques et pour perm ett re au chercheur d'échanger avec les parti cipants de façon 
dynamique, les entrevues seront enregistrées à titre d'aide-m émoire sur support audi o au moyen d'un 
appareil de type magnétophone. Votre autorisation à ce sujet est nécessa ire par le bi ais de ce 
formul aire. 

Il est entendu que les rense ignements recueillis lors de l' entrevue seront traités seul ement par le 
responsable du projet et sa di rectri ce de recherche, Mm e Sylvie Paré. Les formul aires de 
consentements, les notes relati ves aux enn·evues, les enregistrements audi os ain si que tout document 
re lati f à votre participation seront conservés par le chercheur sous clef et dans un ordin ateur protégé 
par mot de passe. Le cherch eur ain si que la directrice de recherche seront les seul s à avo ir accès à ces 
données qui seront conservées pour une péri ode de cinq ans après le dépôt fina l du mémoire pour être 
ensuite détruites et effacées. 

Précédent le dépôt fin al du mémoire, une version préliminaire vous sera tran smise afin que vous 
pui ss iez valider le contenu de vos propos et ain si confirm er qu'il s ont été rapportés adéquatement. 

1 .5 Parti cipation volontaire 

Votre parti cipati on à ce projet est entièrement volontaire. Cela signifie que vous acceptez de parti ciper 
au projet sans aucun e contrainte ou press ion extérieure, et que par aill eurs vous êtes libre de mettre fin 
à votre parti cipati on en tout temps au cours de cette recherche. Dans ce cas, les renseignements vous 
concernant seront détruits. Votre accord à parti ciper implique éga lement que vous acceptez que le 
responsable du projet puisse utili ser aux fin s de la présente recherche (articles, mémoire, essa i ou th èse, 
conférences et communications scientifiques) les renseignements recueilli s sous conditi ons des term es 
de ce présent formul aire. 

1.6 Compensation financière 

Votre parti cipati on à ce projet est offerte gratuitement . Un e copi e num éri sée du mémoire fin al pourra 
vous être transmise au term e du projet si vous le dés irez. 

1. 7 Des questions sur le projet ou sur vos droits? 

Vous pouvez contacter l'étudiant-cherch eur responsabl e du projet, JEAN-LUC GAGNON, au num éro 
5 14-83 0-1047 pour des questions additi onn elles sur le projet. Vous pouvez éga lement di scuter avec la 
directrice de recherche des conditi ons dans lesquell es se déroul e votre participati on et de vos droits en 
tant que participant de recherche. 

Le projet auquel vous all ez pa11iciper a été approuvé par le comité d'éthique de la recherche avec des 
êtres hum ain s. Pour toute questi on ne pouvant être adressée à la directri ce de recherche, ou à l'étudiant 
responsable, ou pour formul er un e plain te ou des comm entaires, vous pouvez contacter la Prés idente 
du comité d'éthique de la recherche pour étudiants (CE RP E I), par l' interm édiaire de son secrétari at, 
au num éro 5 14-987-3000 poste 7754 ou par courriel à: mainard.karine@uqam.ca 

1.8 Remerciements 
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Votre co ll aborati on est import ante à la réa li sati on de ce prqjet et nous tenons à vous en remerc ier. 

CONSENTEMENT 

2. 1 Consentement du parti cipant 

Je reconnais avoir lu le présent formula ire de consentement et consens vo lonta irement à parti c iper à ce 
projet de recherche. Je reconna is auss i que le responsa bl e du projet a répondu à mes questi ons de 
manière sati sfa isante et que j'a i di sposé de suffisa mm ent de temps pour ré fl échir à ma décis ion de 
parti ciper. Je comprends que ma parti c ipati on à cette recherche est tota lement volontaire et que je peux 
y mettre fi n en tout temps, sans péna lité d 'aucun e form e ni just ifi cati on à donner. Il me suffit d' en 
in former le responsable du projet. 

Je comprends qu ' il est imposs ible de garantir mon anonymat 

dans le cadre de cette recherche : oui On on D 
J' accepte que mon grade et mes foncti ons li ées 

à ma profess ion appara issent dans la recherche : oui On on D 

J' accepte d'être cité dans le cadre de cette recherche : oui On on D 
J'accepte l'enregistrement aud io lors de l' entrevue : oui On on D 
Je sui s conscient que mon organi sati on est a u courant de ma 

parti cipat ion à cette recherche : OUI On on D 

Signature du partic ipant Date 

Nom ( lettres moul ées) et coordonnées : 
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2.2 Engagement de l'étudi ant -chercheur 

Je déc lare avo ir ex pl iqué le but, la nature, les avantages, les ri sques du projet et avo ir répondu au 
meill eur de ma connaissance aux questi ons posées. Je m'engage à fournir au parti ci pant une version 
préliminaire du mémoire afin que celui-ci pui sse en va lider le contenu et ain si confirm er que ses 
propos sont adéquatement rapportés. 

Signature de 1 'étudi ant-chercheur 
responsable du projet 

Nom (lettres moul ées) et coordonnées : 

Date 



ANNEXEE 

FORMULAIRE D' INFORMATION FORM ULAIRE D'APPROBATION 

ORGANISATIONN ELLE CERPE 

Titre du projet de recherche : Dynamiques d'arrimage entre les acteurs de l'aménagement du territoire 
au Québec : le cas de l'exercice de concordance du Schéma 
d'aménagement et de développement de la MRC de Roussi ll on. 

om de l'étudiant-chercheur : .l ean-Luc Gagnon 
----------------------------------------------

Programme d"études : M aîtri se en études urbaines 
-----------------------------------------------------

Nom el coordonnées de la directi on de recherche : Syl vie Paré 

Prolèsscurc. Département d"études urbaines cl touri stiques. École des sciences de la gesti on. UQAM. 

(5 14) 987-3000 poste 4345 pare.sylvie@uqam.ca 

Nom de !"entreprise/organi sme et de la di vision concernée ( le cas échéalll) : 

Accès aux informations 

Dans le cadre du prqjel de recherche inti tulé Dvnamiques d 'arrimage entre les acteurs de l'aménagement du 
territoire au Québec : le cas de l 'exercice de concordance du Schéma d'aménagement et de développement de la 
MRC de Roussillon (Nom du responsable) consent à autori ser Jean-Luc Gagnon à recueillir des informati ons 
auprès de ( om du/des participants) dans le cadre d'une entrevue reli ée au projet de recherche précédemment 
ment ionné ( la li ste des thèmes abordés lors de l'entrevue sc trouve en annexe de ce document ). 

(Nom du responsable) con firm e qu "elle ou quïl déti ent !"autorité compétente au sein de l'organi sation alin 
d"octroycr celle autori sation. Elle ou i l confirme que les informations ont été collectées de façon à respecter les 
principes éthiques en mati ère de recherche uni versitaire auxquels le prqjet de Jean-Luc Gagnon est soumi s. 

(Nom du responsable) confirme que les inlonnati ons auxquelles il donne accès à .l ean-Luc Gagnon. pourront être 
utili sées à des lins de recherche et permet à !"é tudiant de vei ll er à cc que les résultats issus en parti e ou 
complètement de !" analyse de ces inform ati ons pui ssent être utili sées à des lins de publicat ions. 

(Nom du responsable) confirme avoir pris connaissance de la li ste des thèmes abordés lors de l'ent revue ct 
autori se ( om du/des participants) à répondre à des quest ions reliées à ces thèmes. En approuvant la 
part icipati on à cene étude. votre organisation s·engage à ne pas uti li ser les résultats obtenus par le chercheur en 
vue d "adopter des mesures susceptib les de nui re aux parti ci pants. 
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Jean-Luc Gagnon ainsi que Sylvie Par~ s· engagent à gard..:r confidentielles toutes les in formations obtenues dans 
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